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DOCUMENT D'ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES

PROGRAMME D’ACTIONS
ACTIONS MESURES

ORIENTATION 1
Une politique de 
l’habitat au service 
de l’attractivité et de 
la qualité de vie du 
territoire

OBJECTIF 1
Un développement équilibré 
des communes en adaptant 
l’évolution démographique

ACTION 1 
Privilégier un développement 
urbain maîtrisé

1 - Adapter les PLU au PLH  

2 - Piloter les opérations publiques d’habitat  
en privilégiant une programmation habitat abordable

3 - Identifier le potentiel de densification  
de l’urbanisation au sein de l’enveloppe existante

14 - accroître la production neuve de logements locatifs   
sociaux accessibles financièrement

ACTION 2 
Continuer la mise en œuvre  
d’une politique foncière infléchie 
autour du renouvellement urbain

4 - Mettre en œuvre une politique foncière adaptée  
au défi du renouvellement urbain

23 - Développer une politique de prix maîtrisé  
pour garantir une offre accessible  
aux ménages à ressources moyennes

OBJECTIF 2
Valoriser le parc existant, 
notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction 
dans le cadre des projets de 
renouvellement urbain

ACTION 3 
Requalifier le parc  
de la reconstruction

5 - Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions  
pour les copropriétés du centre ville

6 - Requalifier le parc social de la reconstruction,  
dans le cadre d’un projet global  
de renouvellement urbain

ACTION 4 
Mettre en œuvre les actions  
qui concourent à l’attractivité  
du parc ancien

7 - Pérenniser les dispositifs d’aides  
à l’amélioration de l’habitat privé ancien

8 - Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales

9 - Initier les actions de sensibilisation pour mettre  
en avant le potentiel de renouvellement  
des maisons existantes des centres-villes

OBJECTIF 3
Intégrer les préoccupations 
environnementales en termes 
de maitrise des consommations 
d’espace et d’énergie

ACTION 5 
Assurer les conditions  
de la transition énergétique  
du territoire

10 - Mettre en place une plateforme locale de la  
rénovation énergétique pour l’accompagnement  
de tous les ménages souhaitant améliorer  
leur logement

11 - Mettre en œuvre les actions pour développer  
le recours aux énergies renouvelables  
dans l’ancien et le neuf

12 - Mobiliser de nouveaux partenariats auprès  
des professionnels du bâtiment pour répondre  
aux objectifs de rénovation

13 - Intégrer de nouveaux outils financiers

ACTION 6 
Coordonner les politiques 
publiques au cœur  
des dynamiques territoriales

14 - Coordonner les politiques publiques en matière  
de transport, d’aménagement, d’habitat,  
d’environnement, de commerce

UN PROGRAMME D’ACTIONS 
EN DÉCLINAISON DES GRANDES 
ORIENTATIONS DU PLH
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DOCUMENT D'ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES

PROGRAMME D’ACTIONS
ACTIONS MESURES

ORIENTATION 2
Une politique de 
l’habitat au service  
du vivre ensemble

OBJECTIF 1
Mettre en œuvre 
les conditions d’un 
peuplement équilibré 
du territoire

ACTION 7 
Développer l’offre de logements 
à loyer bon marché en veillant  
à un meilleur équilibre territorial

15 - Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux 
accessibles financièrement

16 - Conforter Silène en tant que bailleur social de référence  
et positionner l'ensemble des bailleurs au service du PLH

17 - Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre 
des loyers des bailleurs sociaux

8 - Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales

18 - Faciliter la production de logement social  
en renouvellement urbain

ACTION 8 
Assurer une meilleure répartition 
territoriale pour les attributions  
de logements

19 - Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux 

20 - Assurer l'accueil et l'information des demandeurs  
de logement social

OBJECTIF 2
Proposer des 
logements qui 
répondent aux besoins 
et aux aspirations de 
toutes les structures 
familiales

ACTION 9 
Assurer via les opérations pu-
bliques d’habitat une offre pour les 
familles qui concilie les impératifs 
d’économie d’espace

21 - Privilégier une programmation habitat abordable  
et attractive pour les familles tout en restant conforme  
aux impératifs d'économie de l'espace 

ACTION 10 
Développer une offre de logements 
abordable en accession comme 
en location

22 - S'assurer de la diversité d'une offre locative de qualité  
et accessible financièrement

23 - Développer une politique de prix maîtrisé pour garantir  
une offre accessible aux ménages à ressources moyennes

24 - Pérenniser un dispositif d'aides à l'acquisition des logements 
pour les ménages accédant les plus modestes

9 - Initier les actions de sensibilisation des ménages pour mettre 
en avant le potentiel de renouvellement du parc ancien 

OBJECTIF 3
Proposer une offre 
adaptée aux personnes 
vieillissantes et en 
perte d’autonomie

ACTION 11 
Intégrer la prise en compte de la 
perte progressive d’autonomie 
dans le logement

25 - Créer 3 nouveaux EHPAD

26 - Favoriser les conditions d'adaptation des logements sociaux 
aux situations de vieillissement ou de handicap

27 - Faciliter l'adaptation des logements des particuliers en  
situation de perte d'autonomie (vieillissement, handicap) 

ACTION 12 
Développer des programmes neufs 
adaptés au vieillissement au plus 
près des services et équipements

28 - Diversifier l'offre de logements intermédiaires  
à destination des personnes vieillissantes

OBJECTIF 4
Diversifier les solutions 
vers un hébergement 
ou un logement pé-
rennes pour les publics 
les plus fragiles

ACTION 13 
Compléter l’offre à destination  
des plus démunis ou des per-
sonnes en situation précaire

29 - Compléter l'offre pour les publics les plus fragiles

30 - Diversifier les réponses apportées aux logements  
des jeunes notamment en précarité d’emploi 

ACTION 14 
Prendre en compte les besoins  
des gens du voyage

31 - Créer des places en aires d'accueil et en terrains familiaux 
pour répondre aux besoins des gens du voyage

ACTION 15 
Lutter contre l’habitat indigne  
et la précarité énergétique

32 - Mobiliser le réseau des acteurs de lutte contre l'habitat 
indigne et accompagner le repérage et  la qualification  
des situations de mal logement

33 - Développer les interventions visant une réduction  
de la précarité énergétique
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DOCUMENT D'ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES

PROGRAMME D’ACTIONS
ACTIONS MESURES

ORIENTATION 3
Une politique de 
l'habitat au service des 
habitants, acteurs de 
leur projet de logement

Faciliter les parcours 
résidentiels en 
accompagnant les 
projets de logements 
des habitants

ACTION 16 
Améliorer les démarches  
d’accompagnement des habitants

34 - Mettre en synergie les outils d'accès au logement  
des jeunes, et les rendre plus lisibles

35 - Améliorer l'accueil et l'orientation des actifs  
en mobilité arrivant sur le territoire

10 - Mettre en place une plate-forme de la rénovation  
énergétique pour l'accompagnement de tous les ménages 
souhaitant améliorer leurs logements

20 - Assurer l'accueil et l'information des demandeurs  
de logement social

36 - Assurer l'accompagnement pour l'accès au logement  
des plus démunis

ACTION 17 
Structurer l’accompagnement au 
sein d’un service public intégré :  
la maison de l’Habitant

37 - Vers une maison de l'habitant

Rendre les habitants 
acteurs de leurs 
conditions d'habiter

ACTION 18 
Rendre les habitants acteurs  
de leurs projets d’habitat

38 - Assurer le soutien à l'innovation dans le logement

39 - Mettre en place les outils de participation des habitants  
aux politiques de l'habitat 

40 - Promouvoir les actions de sensibilisation aux éco-gestes

ORIENTATION 4 
Une politique de l’habitat portée  
et coordonnée à l’échelle de l’agglomération

ACTION 19 
Mettre place et pérenniser  
les outils de la gouvernance

41 - Se doter d'un observatoire de l'habitat  
comme outil de pilotage du PLH

42 - Assurer l'évaluation en continu du PLH

13 - Intégrer de nouveaux outils financiers

14 - Coordonner les politiques publiques en matière de transport, 
d'aménagement, d'habitat, d'environnement, de commerce

16 - Conforter Silène en tant que bailleur social de référence  
et positionner l'ensemble des bailleurs au service du PLH

43 - Mettre en place une conférence intercommunale du Logement
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ACTION 1 
Privilégier 
un développement 
urbain maîtrisé

MESURE  1 
Adapter les PLU au PLH

MESURE  2 
Piloter les opérations publiques d’habitat  
en privilégiant une programmation habitat 
abordable

MESURE  3 
Identifier le potentiel de densification 
de l’urbanisation au sein de l’enveloppe 
existante

MESURE  15 
Accroître la production neuve de 
logements locatifs sociaux accessibles 
financièrement

 Un développement équilibré 
 des communes en adaptant 
 l’évolution démographique 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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ACTION 1 
Privilégier un 
développement
urbain maîtrisé

MESURE  1 
Adapter les PLU au PLH 

Les communes ont l’obligation de mettre en compatibilité leurs PLU avec les  documents  
de planification supra comme le SCOT en cours de révision, et le PLH.
La mise en compatibilité est ainsi désormais obligatoire.
8 communes de la CARENE ont engagé ou vont engager de façon imminente une démarche  
de révision de leur PLU.
Les préoccupations que les communes doivent intégrer dans leur document d’urbanisme,  
en lien avec le PLH concernent plus particulièrement :
• les objectifs de production en logement, 
• les règles pour favoriser la création de logements locatifs sociaux, 
• la densification de l’enveloppe urbaine, plutôt que l’extension, 
• la prime donnée au renouvellement urbain, 
• les réponses pour permettre la sédentarisation des gens du voyage.

La CARENE, en prenant acte de l’engagement des révisions de PLU nécessaires pour mise en 
conformité avec les dispositions Grenelle 2, a proposé un appui technique aux communes via sa 
direction de l’aménagement opérationnel. Une mission de l’agence d’urbanisme a ainsi été lancée 
par contrat partenarial avec pour objectif une méthodologie commune et un accompagnement 
à la carte. La mise en commun des thématiques abordées se fait par le biais d’un « club PLUs » 
et de groupes de travail spécifiques. Il a vocation à traiter la révision des PLUs en lien avec les 
documents supra-communaux en cours de révision (SCOT, PLH, PDU).
La CARENE, pour faciliter la prise en compte dans les PLU des règles et des orientations  
portées par les documents de planification supra, réalisera pour le compte des communes, 
un porter à connaissance.
De plus, plusieurs thèmes en lien avec le PLH vont être mis en place dans ce cadre :
• Mise en place d’un groupe de travail sur les servitudes de mixité sociale et les emplacements  
 réservés : bilan, harmonisation des règles, détermination des secteurs.
• Mise en place d’un groupe de travail sur les secteurs de taille et de capacité d’accueil limité  
 en zone non constructible (STECAL) pour harmoniser les règlements permettant  
 la sédentarisation des gens du voyage.
• Mise en place d’un groupe de travail sur les potentiels de densification en zone urbaine.
En 2017 au plus tard, la communauté d’agglomération devra engager l’élaboration d’un PLUI  
(sauf si expression de la minorité de blocage) mettant au même niveau les 2 documents  
dont l’élaboration devra être conjointe à terme.

CARENE : Direction de l’Aménagement Opérationnel

ADDRN, communes, pôle métropolitain, parc naturel régional de Brière

Mesure 3 : Identifier le potentiel de densification de l’urbanisation au sein de l’enveloppe  
urbaine existante
Mesure 4 : Mettre en œuvre une politique foncière adaptée au défi du renouvellement urbain
Mesure 14 : Coordonner les politiques publiques en matière de transport, d’aménagement, 
d’habitat, d’environnement, de commerce
Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux  
accessibles financièrement
Mesure 31 : Créer des places en aires d’accueil et en terrains familiaux pour répondre aux besoins 
des gens du voyage

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire Assurer un développement contenu du territoire

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES
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MESURE  2 
Piloter les opérations publiques d’habitat 
en privilégiant une programmation abordable

Grâce à un plan d’Action foncière élaboré en lien avec les équipes municipales, la CARENE a créé 
des opérations publiques d’habitat dans toutes les communes de son territoire. Ces opérations 
à vocation résidentielle ont pour objectif de proposer une offre d’habitat diversifiée et de qualité 
selon les principes de densité et d’économie de l’espace, dans un souci de prix maîtrisés pour les 
ménages de l’agglomération. 
Les objectifs visés :
• Favoriser un développement urbain contenu dans les opérations d’aménagement  
 plutôt qu’en diffus sur le territoire.
• Privilégier une offre diversifiée et abordable en locatif comme en accession.
• Favoriser l’accession à la propriété en proposant des logements attractifs  
 qui répondent aux aspirations résidentielles des ménages. 
• Garantir les conditions d’un parcours résidentiel  au sein du territoire, voire au sein  
 d’une même commune grâce à des produits logements complémentaires.

• Définir ou revoir les plans guide d’aménagement qui privilégient le cadre de vie, la qualité  
 des espaces publics, l’optimisation des découpages parcellaires selon l’orientation  
 (bio-climatisme), la gestion des eaux pluviales, les circulations douces.
• Garantir la production de 30% de logements locatifs sociaux dans chaque  
 opération d’aménagement 
• Pour les logements privés, définir les cibles de clientèle pour chaque opération selon  
 une approche « produit/prix » avec une logique de prix admissibles définis pour chaque type  
 de ménage, selon les différents secteurs de marché.
• Déterminer les charges foncières de cession en fonction des produits, des prix cibles,  
 en lien avec le dispositif d’aide directe à l’accession sociale.
• Bonifier les charges foncières pour le logement locatif social selon la grille de prix retenue  
 dans la délibération révisant le dispositif d’aide à la construction de logements locatifs sociaux.
• Encadrer les opérateurs pour le respect des conditions de qualité et de prix maîtrisés.
• Diversifier les montages juridiques et financiers, mobiliser les partenariats pour maîtriser  
 les coûts.
• Déterminer et suivre l’impact sur les bilans d’opération.

CARENE : direction de l’aménagement opérationnel, direction habitat et direction  
de la programmation de l’urbaine et habitat.

Aménageurs : SONADEV, SELA, SILENE
Agence d’Urbanisme : ADDRN
Opérateurs 
Communes
Banques

Mesure n°21 : Privilégier une programmation habitat abordable et attractive pour les familles 
tout en restant conforme aux impératifs d’économie de l’espace

ZAC communautaires et opérations d’aménagement existantes à l’approbation du PLH :
• Saint-Nazaire : ZAC du Plessis, ZAC du Moulin du Pé, 
• Besné : ZAC des Hameaux du Parc,
• Montoir-de-Bretagne : ZAC de l’Ormois,
• Donges : ZAC des Ecottais,
• Saint-André-des-Eaux : ZAC du centre-bourg,
• Saint-Malo-de-Guersac : ZAC du Jardin du Bois de la Cour, ZAC de la Gagnerie du Boucha,
• Saint-Joachim : ZAC d’Aignac,
• Pornichet : ZAC Pornichet Atlantique,
• Trignac : ZAC Certé,
• La chapelle-des-Marais : ZAC du Clos Miraud

ACTION 1 
Privilégier un 
développement
urbain maîtrisé

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire Assurer un développement maîtrisé du territoire

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE
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Durée du PLH,  
en lien avec le Plan d’Investissement Communautaire 2015-2020.

Moyens humains
• Interne à la CARENE (Direction Habitat et Direction de l’Aménagement Opérationnel) 

Moyens financiers
• Aides foncières directes aux opérations de logement locatif social : cf mesure n°15
• Participation aux opérations d’aménagement pour la production de logements abordables  
 dans les ZAC et opérations d’aménagement : 3 M€ actés à l’approbation du PLH

Tableau de bord d’avancement des opérations d’aménagement à vocation habitat
Tableau de bord de suivi des charges foncières (1 fois par an)
Suivi de la part de la production neuve en opération aménagée par rapport à la production totale

CALENDRIER
DE RÉALISATION

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

INDICATEURS
DE SUIVI
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MESURE  3 
Identifier le potentiel de densification de l’urbanisation 
au sein de l’enveloppe urbaine existante 

Toutes les communes de la CARENE sont confrontées à l’urbanisation spontanée de leur 
territoire, que cela se fasse dans des dents creuses en zone urbanisable, ou en division parcellaire 
de grandes parcelles.
La densification de l’enveloppe urbaine est en soi un élément positif que l’on doit soutenir  
pour éviter l’étalement urbain et l’extension de l’urbanisation. A cet égard, les communes  
ont désormais l’obligation dans leur PLU de mettre en évidence le potentiel de densification  
de l’enveloppe urbaine.
La multiplication des divisions parcellaires et son corollaire, l’urbanisation « en drapeau »  
ou en second rideau, est cependant à mesurer et encadrer pour éviter les effets indésirables 
de pression sur les équipements publics ou les réseaux, qui ne seraient pas adaptés à la 
démultiplication de l’urbanisation.
Les révisions de PLU engagées par les communes doivent constituer l’opportunité de lancer  
une réflexion et une méthodologie partagées sur ce sujet.
Les objectifs visés :
• Déterminer le potentiel de densification, les freins ou les risques d’accélération  
 non maîtrisés pour chaque commune.
• Déterminer les possibilités d’harmonisation des règlements de PLU pour l’ensemble  
 des communes.
• Déterminer avec les communes les secteurs dans lesquels il pourrait y avoir un enjeu  
 d’encadrement de la division parcellaire, proposer des règlements adaptés.
• Déterminer avec les communes les secteurs dans lesquels l’initiative privée  
 pour la densification en dent creuse ou en division peut être soutenue et accompagnée,  
 sur le modèle du « Bimby ».

La démarche doit s’engager dans le cadre de la révision des PLU, avec l’appui méthodologique 
proposé par la CARENE en soutien aux communes. Un groupe de travail spécifique sur ce sujet 
pourra être mis en place. Il proposera :
• Une méthodologie commune pour identifier le potentiel de densification, à destination  
 des bureaux d’études assistant les communes lors de la révision des PLU. Un premier  
 travail a été accompli par la ville de Saint-Nazaire sur différents secteurs, il a vocation  
 à servir de base de travail et à être étendu aux autres communes.
• Une expertise des règlements de PLU sur le sujet.
• Des propositions d’adaptation de règlement.
• Un soutien méthodologique et technique à la démarche Bimby dans les secteurs  
 qui auront été identifiés.

CARENE (Direction aménagement opérationnel), communes

ADDRN, bureaux d’étude PLU

Mesure n° 1 : Adapter les PLU au PLH

Toutes communes

A partir du deuxième semestre 2015

Moyens humains
en interne (Direction de l’Aménagement Opérationnel, foncier, Direction de l’Habitat)
Convention partenariale avec l’ADDRN

Cartographie de suivi de la consommation foncière

ACTION 1 
Privilégier un 
développement
urbain maîtrisé

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire Assurer un développement maîtrisé du territoire

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

INDICATEURS DE SUIVI

CALENDRIER
DE RÉALISATION
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ACTION 2 
Continuer la mise en 
œuvre d’une politique 
foncière infléchie autour 
du renouvellement urbain

MESURE  4 
Mettre en œuvre une politique foncière 
adaptée au défi du renouvellement urbain

MESURE  23 
Développer une politique de prix maîtrisé 
pour garantir une offre accessible aux 
ménages à ressources moyennes

 Un développement équilibré 
 des communes en adaptant 
 l’évolution démographique 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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MESURE  4 
Mettre en œuvre une politique foncière adaptée 
au défi du renouvellement urbain  

La CARENE a de longue date inscrit au titre de ses priorités une politique foncière pour 
l’habitat. Cette tradition d’interventionnisme foncier a permis de développer des opérations 
d’aménagement dans toutes les communes de la CARENE.
Sur un potentiel de 550 ha de sites à destination habitat, la CARENE et ses aménageurs en 
détiennent 107 ha, l’ensemble des communes 170 ha, soit 277 ha maîtrisés. Cela représente 
un potentiel de 5 200 logements à réaliser, dont 1 625 logements locatifs sociaux, soit plus de 
30 %. Un total de 4 900 logements est localisé en secteur de renouvellement urbain ou en ZAC. 
Parmi ceux-ci, un objectif de 130 logements à réaliser en renouvellement urbain par prospective 
foncière active est assigné.
Il s’agit pour la CARENE et ses communes, de continuer cette politique foncière volontariste,  
en accompagnant davantage l’impact du développement en secteur urbain, et ainsi en anticipant 
les charges de production de logements en renouvellement urbain.
En effet, si certaines opérations historiques sont issues de fonciers situés en zone Au, à proximité 
des centres-bourgs, la grande majorité des opérations de la CARENE sont désormais situées sur 
des secteurs de renouvellement urbain, dans lesquels le foncier est plus cher, et les coûts  
de traitement (démolition, dépollution) sont plus élevés.
La volonté de produire du logement locatif social hors ZAC, pour multiplier les capacités  
de production en zone urbaine, va également imposer une politique foncière active  
sur de petits fonciers bien situés.

La politique foncière de la CARENE porte sur plusieurs volets.
• Un plan d’action foncier pour l’habitat toujours actif, qui se déploie de la façon suivante :
 - Maîtrise foncière par la CARENE d’opérations de portage foncier sur du temps long,  
  sur des sites d’intérêt communautaire déjà identifiés.
 - Veille foncière active pour assurer une maîtrise foncière directe de court terme  
  pour développer de petites opérations de logement locatif social, dans les communes  
  qui ne peuvent assurer ce portage.
 - Veille foncière active pour développer de petites opérations de logement locatif social  
  avec portage par l’Agence Foncière de Loire Atlantique, ceci pour permettre aux communes  
  de mieux gérer leur calendrier de réalisation de logements sociaux.
 - Accompagnement technique sur la réalisation des actes, préemption, …

• Un système d’aide au foncier qui prend davantage en compte le renouvellement urbain :
 - Refonte du système d’aide au foncier pour la création de logements locatifs sociaux  
  avec meilleure prise en compte des coûts du renouvellement urbain.
 - Participation d’équilibre aux opérations d’aménagement avec des problématiques  
  foncières complexes.

CARENE : direction de l’aménagement opérationnel service foncier et direction de l’habitat

Aménageurs : SONADEV (SPL de la CARENE), SELA, SILENE
Bailleurs sociaux
AFLA
communes

Mesure 1 : Adapter les PLU au PLH
Mesure 2 : Piloter les opérations publiques d’habitat en privilégiant une programmation abordable
Mesures 15 : Accroître la production de logements locatifs sociaux accessibles financièrement
Mesure 21 : Privilégier une programmation habitat abordable et attractive tout en restant 
conforme aux impératifs d’économie de l’espace
Mesure 23 : Développer une politique de prix maîtrisé pour garantir une offre accessible  
aux ménages à ressources moyennes ou modestes

Toutes communes
Tableau des cibles du PAF et des objectifs territorialisés dans le plan d’actions territorial

Temps du PLH

ACTION 2 
Continuer la mise en œuvre 
d’une politique foncière 
infléchie autour du 
renouvellement urbain

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire Assurer un développement maîtrisé du territoire

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

CALENDRIER
DE RÉALISATION



15
98

CA
RE

NE
 •

 P
LH

 2
01

6-2
02

1 
•

 P
ro

gr
am

me
 d’

ac
tio

ns

Moyens humains 
Ressources internes

Moyens financiers
• Plan d’Action Foncière (PAF) pour l’habitat : 6 000 000 € (montant PLH en cours, sous réserve  
 de modifications lors de l’adoption du nouveau projet d’investissement communautaire)
• Participation aux opérations d’aménagement
• Aides financières au foncier pour le logement locatif social : cf mesure n°15

Tableau de bord de suivi du PAF
Tableau de suivi des charges foncières

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

INDICATEURS
DE SUIVI
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ACTION 3 
Requalifier le parc 
de la reconstruction

MESURE  5 
Amplifier la mise en œuvre 
du plan d’actions pour les copropriétés 
du centre ville

MESURE  6 
Requalifier le parc social de la 
reconstruction, dans le cadre d’un projet 
global de renouvellement urbain

 Valoriser le parc existant, 
 notamment en requalifiant le parc 
 de la Reconstruction dans le cadre 
 des projets de renouvellement urbain 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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ACTION 3 
Requalifier le parc 
de la Reconstruction

MESURE  5 
Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions  
pour les copropriétés du centre-ville de Saint-Nazaire 

Contexte
• Un patrimoine de centre-ville, support de mixité fonctionnelle, qui joue un rôle central  
 dans l’image et l’attractivité de la ville-centre et de l’agglomération,
• Un quartier en voie de paupérisation : plus de locataires, plus de vacance, des revenus  
 moins élevés, une prépondérance des ménages âgés et des personnes seules, peu de familles,
• Un marché immobilier peu dynamique, en deçà du marché local,
• Un parc qui joue le rôle de parc de transition et connaît un turn-over important,
• Une majorité de petites copropriétés peu outillées pour s’engager dans des projets  
 de rénovation,
• Des espaces extérieurs communs privés déqualifiés, fréquemment en contact  
 avec l’espace public. 

Objectifs
• Favoriser la requalification du parc immobilier du centre-ville et en faire  
 un élément d’attractivité,
• Anticiper les effets du vieillissement technique du bâti et l’adapter aux exigences  
 du marché actuel, notamment sur le plan de l’accessibilité et de l’acoustique, 
• Révéler et revaloriser le patrimoine de la Reconstruction aux yeux de l’extérieur  
 et des habitants.

Poursuivre la montée en puissance du plan d’action tel que défini en 2013 :
• Poursuite de l’observation des copropriétés du centre-ville :
 - à l’échelle des immeubles pour exercer une veille et favoriser la prévention
 - à l’échelle du périmètre pour observer les évolutions du parc et de son occupation.
• Intégration à l’observatoire de l’habitat et action d’internalisation à l’issue  
 de la phase expérimentale.
• Généralisation de l’accompagnement juridique et opérationnel des copropriétés  
 dans leurs projets de rénovation
• Passer d’une phase expérimentale de soutien aux travaux des copropriétés à une phase  
 d’intervention plus soutenue par l’engagement d’appels à projets qui permettront un  
 accompagnement et une aide aux travaux plus ambitieuse sur une dizaine de projets suivis  
 simultanément . Les rénovations accompagnées pourront être globales ou partielles.
• Mise en place d’un portage public foncier dynamique sur le parc le plus fragilisé et/ou  
 le plus stratégique pour améliorer la qualité de l’offre d’habitat en centre-ville et participer  
 ainsi à sa revitalisation : réalisation d’opérations publiques de rénovation dans le cadre  
 du volet « immobilier résidentiel » de la concession d’aménagement confiée à la SONADEV
• Actions de mise en valeur du patrimoine auprès du public et des habitants notamment  
 par la création d’un micro-musée/appartement témoin de la période de reconstruction  
 de Saint-Nazaire.
• Poursuite du dispositif d’aide à la coloration et au traitement des façades.
• Actions de sensibilisation, d’information et de communication.

Engager de nouvelles actions en fonction des bilans intermédiaires.

CARENE

Ville de Saint-Nazaire, SONADEV, SILENE, Caisse des Dépôts, ANAH, syndics de copropriétés, 
Région, Novabuild, notaires, agents immobiliers.

Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aide au parc ancien 
Mesure 8 : Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales
Mesure 9 : Initier les actions de sensibilisation pour mettre en avant le potentiel  
de renouvellement des maisons existantes des centres-villes
Mesure 10 : Mettre en place une plate-forme de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement

Centre-ville de Saint-Nazaire 

2016-2021

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Valoriser le parc existant, notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

CALENDRIER
DE RÉALISATION
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Moyens humains 
Existant : Chef de projet, service amélioration de l’habitat
Complémentaires : Ingénierie d’accompagnement externalisée pour projets complexes
pour l’accompagnement et les travaux.
Sonadev, DPUH (ville)

Moyens financiers
Estimés à 1 800 000 € (subventions attendues non déduites) 
Ingénierie  
Aides aux travaux  
Expérimentations, autres actions relevant de l’investissement
Animation/communication 

Nombre de copropriétés accompagnées
Nombre de projets de rénovations globales et partielles engagés/ réalisés
Évolution de la classification des copropriétés fragiles (rouge/orange/vert)
Nombre de logements rénovés remis t sur le marché (volet immobilier de la concession 
d’aménagement)
Évolution de la composition socio démographique du centre-ville
Évolution du taux de vacance
Évolution de la proportion PO/PB
Prix au m2 des mutations sur le parc de la Reconstruction
Évolution des niveaux de loyers et de prix de vente.

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

INDICATEURS
DE SUIVI

ACTION 3 
MESURE  5
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MESURE  6 
Requalifier le parc social de la Reconstruction, 
dans le cadre d’un projet global de renouvellement urbain

Dans le cadre du contrat de ville, les quartiers Trébale/Galicheraie/Richarderie/Perthuischaud, 
Petit caporal/Ile du Pé, Berthauderie/Robespierre et Prézégat font l’objet d’une intervention 
renforcée sur le volet amélioration du cadre de vie, à travers la mise en place d’un projet de 
rénovation d’intérêt régional (PRIR), à savoir :
• Une intervention plus lourde sur les équipements publics, le tissu économique  
 (commerces et activités) et sur les espaces publics
• La poursuite de la dynamique Ville Ouest à travers un projet global de rénovation  
 du parc d’habitat locatif social.
En matière d’habitat, ces quartiers comptent 2 300 logements sociaux, soit près des 3/4 des 
résidences principales. Ils sont également composés d’habitat privé pavillonnaire occupées 
par des ménages aux revenus modestes à « moyens », qui demandent à être soutenues 
dans leurs projets de rénovation. Les résidences de logements locatifs sociaux, quant à elles, 
sont vieillissantes et n’ont pas connu de réhabilitation majeure ces dernières années, si ce 
n’est la résidence Petit Caporal qui a fait l’objet d’une opération de résidentialisation en 2012. 
Les logements sont plutôt mal isolés, peu insonorisés et les parties communes ne sont pas 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. Une remise à niveau importante serait nécessaire 
pour atteindre les exigences de confort actuelles notamment en matière d’isolation thermique. 
Les espaces extérieurs sont, quant à eux, déqualifiés, sans réel usage. Les problèmes de 
tranquillité publique y sont récurrents (trafics, occupation des halls d’immeuble). Ces ensembles 
concentrent les ménages les plus modestes du parc social, au-delà de la mixité sociale, un travail 
sur le peuplement est à engager. 

Objectifs
• Rénover le parc social existant, l’adapter aux besoins et aux normes de confort actuelles  
 notamment sur le plan de l’accessibilité, de l’acoustique, de la santé dans le logement  
 et de la performance énergétique
• Améliorer le cadre de vie des habitants en requalifiant les espaces publics, les voiries  
 et en poursuivant les opérations de résidentialisation
• Favoriser la mixité sociale en mettant en place une politique de peuplement  
 et en développement des opérations de construction neuve accueillant des foyers  
 moins modestes (accession sociale, logement abordable.)

• En lien avec la convention ANRU du PRIR, élaboration et mise en en œuvre d’un programme  
 de rénovation des résidences de logements locatifs sociaux. (environ 250 logements par an)  
 comprenant les résidences suivantes :
 - Plaisance, Galicheraie, Trébale, Pertuischaud, Richarderie, Provence.
• Mise en œuvre de la convention de mixité sociale annexée au contrat de ville (cf mesure 19).

En parallèle Silène envisage une intervention sur des résidences de la même période de 
construction, présentant les mêmes caractéristiques mais situées en dehors des quartiers 
retenus au titre du PRIR, il s’agit des résidences :
 - Cardurand, Dolmen, Heinlex et Penhoët.

Des études techniques, sociales, d’insertion urbaine sont réalisées en préalable  
à chaque opération
Une concertation est menée en amont avec les habitants
Des relogements sont effectués pour les occupants d’appartements fortements impactés  
par les travaux.

PRIR : CARENE
Opérations de requalification : SILENE

Ville de Saint-Nazaire, SILENE, Caisse des Dépôts, Etat, Région Pays de la Loire,  
Département, Europe

Mesure 17 : Accompagner et suivre a démarche de remise en ordre des loyers  
des bailleurs sociaux
Mesure 19 : Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux
Mesure 26 : Favoriser les conditions d’adaptation des logements sociaux  
aux situations de vieillissement et de handicap
Mesure 39 : Mettre en place des outils de participation des habitants aux politiques de l’habitat
Mesure 41 : Se doter d’un observatoire de l’habitat
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

ACTION 3 
Requalifier le parc 
de la Reconstruction

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Valoriser le parc existant, notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain
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Quartiers ouest et nord de Saint-Nazaire 

2016-2021 (et au-delà)

Moyens humains
Ingénierie de suivi du projet de renouvellement urbain et du contrat de ville (ressources 
existantes à compléter)
Suivi du programme de requalification du bâti et de la convention de mixité sociale :  
mobilisation des ressources internes préexistantes

Moyens financiers
Études préalables au titre du protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain :  
500 000 € (partie dédiée à l’habitat non encore estimée)
Dispositif d’aide à la requalification des résidences d’habitat social : 5 000 000 € 
Recettes attendues au titre du PRIR.

Évolution de la composition socio démographique et du peuplement du quartier
Nombre de résidences sociales  et de logements rénovés
Évolution du taux de vacance et du turn over
Nombre de logements occupés par leur propriétaire rénovés.

INDICATEURS
DE SUIVI

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 3 
MESURE  6
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ACTION 4 
Mettre en œuvre les actions 
qui concourent à l’attractivité 
du parc ancien

MESURE  7 
Pérenniser les dispositifs d’aides 
à l’amélioration de l’habitat privé ancien

MESURE  8 
Mobiliser le parc privé existant 
à des fins sociales

MESURE  9 
Initier les actions de sensibilisation 
pour mettre en avant le potentiel 
de renouvellement des maisons 
existantes des centres-villes

 Valoriser le parc existant, 
 notamment en requalifiant le parc 
 de la reconstruction dans le cadre 
 des projets de renouvellement urbain 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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MESURE  7 
Pérenniser les dispositifs d’aide à l’amélioration 
de l’habitat privé ancien

La majorité des acquisitions s’effectuent dans le parc privé ancien. Y compris dans les centres 
villes, le parc de maisons individuelles constitue un atout pour y accueillir des familles avec 
enfants. Pour autant, ces logements doivent offrir un niveau de qualité suffisant pour les y attirer 
et pour ce faire, la réalisation de travaux est un préalable assez récurrent. 
La rénovation de ces maisons est donc un enjeu majeur. La crise immobilière qui a eu pour effet 
d’en baisser les prix, leur redonne un avantage par rapport aux constructions neuves. 

L’aide à la rénovation (adaptation, rénovation thermique) à destination des propriétaires 
occupants, l’aide à l’accession à la propriété assortie de travaux, l’aide aux ravalements de 
façades, l’aide à la mise aux normes de l’assainissement non collectif sont des dispositifs  
déjà en place qui concourent à cet objectif, ils ont vocation à être pérennisés, voire à évoluer  
dans le temps.

De plus, trois communes sont concernées par des mesures de prévention des risques :
• Donges et Montoir au titre des risques industriels,
• Saint-Nazaire (quartier de Méan-penhoët), au titre du risque littoral).

Le contexte qui prévaut pour la qualification du risque et surtout s’agissant des mesures de 
prévention à mettre en place, nécessite une approche différenciée de la part de la communauté 
d’agglomération pour ce qui concerne sa compétence en matière d’habitat.

Enfin, les incertitudes quant à la pérennité des différentes aides nous conforte dans le rôle  
que doit jouer la collectivité, délégataire des aides à la Pierre, afin d’articuler les enveloppes  
qui font l’objet de la délégation, les autres financements et ceux de la CARENE.

Pérenniser l’accompagnement gratuit pour le montage des dossiers de subventions

Pérenniser les aides financières existantes et les adapter après les phases d’expérimentation :
• Pour les aides aux copropriétés
• Pour les aides à la rénovation thermique.

Adapter les aides en fonction de la fluctuation des aides pour garantir l’atteinte des objectifs fixés 
au titre du présent PLH :
• Pour les bailleurs et l’incitation à la mise en œuvre de logements conventionnés

Mobiliser les enveloppes de crédits de l’Etat sur les enjeux prioritaires de notre territoire 
• En adaptant les taux et plafonds d’aides de l’état en fonction des priorités de notre territoire 

Adopter un règlement intérieur des aides de la CARENE permettant une sécurisation du 
particulier :
• minimum 2 devis pour s’assurer d’un comparatif des solutions techniques et des prix
• Production des assurances responsabilité civile et garantie décennales des entreprises choisies

Pérenniser le dispositif d’aide au ravalement et élargir la charte de coloration de la CARENE  
au patrimoine Balnéaire (commune de Saint-Nazaire et Pornichet)

Étudier d’éventuelles adaptations des aides de la CARENE pour la mise en œuvre de dispositifs 
innovants (énergie renouvelables, BBC Rénovation) si l’aide financière est confirmée comme 
facteur levier, après études et appels à projets.

Autant que possible, il sera pertinent de combiner les travaux de protection et les travaux 
de rénovation (notamment thermique) des habitations. Dès lors qu’elle le pourra, la CARENE 
privilégiera cette approche dans le double souci d’économies financières tant pour les particuliers 
que pour la collectivité et de juguler la dévalorisation des biens que peut induire  le périmètre  
de protection.
Mettre en place des aides ciblées en fonction de dispositifs de prévention contre les risques  
(PARI – PPRT – PPRL)

CARENE – Service amélioration de l’Habitat

ANAH, Région, ADEME, Département, Parcours Confiance, Sacicap Gambetta,  
réseau bancaire local

ACTION 4 
Mettre en œuvre les actions 
qui concourent à l’attractivité 
du parc ancien

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Valoriser le parc existant, notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES
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Mesure 8 : Mobiliser le parc privé à des fins sociales
Mesure 10 : Mettre en place une plate-forme locale de  la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement
Mesure 11 : Mettre en œuvre les actions pour développer le recours aux énergies renouvelables 
dans l’ancien et le neuf
Mesure 27 : Faciliter l’adaptation des logements des particuliers en situation de perte 
d’autonomie (vieillissement, handicaps…)
Mesure 32 : Mobiliser le réseau des acteurs de la lutte contre l’habitat indigne et accompagner le 
repérage et la qualification des situations de mal logement
Mesure 33 : Développer les interventions visant une réduction de la précarité énergétique 

Ensemble du territoire de la CARENE
Possibilité d’aides financières spécifiques :
• dans le cadre d’opérations programmées thématiques sur des territoires ayant fait l’objet  
 d’une étude spécifique (propriétaires bailleurs notamment pour lutter contre la vacance)
• dans le cadre de travaux réalisés dans les périmètres de PPRT – PPRL
• dans le cadre du plan d’actions pour les copropriétés du centre-ville de Saint-Nazaire

Mise en œuvre du dispositif revu par le Conseil communautaire pour répondre aux objectifs  
du PLH : 2016-2021

Moyens humains
• Équipe amélioration de l’habitat (moyens existants) 

Moyens financiers sur la durée du PLH
• Aides CARENE = 5 000 000 €  (ingénierie extérieure et subventions)
• Ingénierie interne supplémentaire sur nouveaux dispositifs votés (valorisée mesure 10)

Nombre de logements bénéficiaires des aides CARENE et des partenaires
Évolution du ratio contacts/dossiers de travaux aboutis

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

CALENDRIER
DE RÉALISATION

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE
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Le parc privé ancien constitue, selon les communes, un vivier de quelques logements jusqu’à 
quelques dizaines, pour partie situés en centre-ville et centre-bourg et qui pourrait être mobilisé 
à des fins sociales. 

L’intérêt de mobilisation de ce parc est double :
• Repeupler, revitaliser les centres avec l’accueil de familles,
• Participer à l’atteinte des objectifs de logements sociaux de la loi SRU,  
 sans avoir recours à de la construction neuve, consommatrice de foncier.

L’objectif fixé est de conventionner ou agréer en logement social :
• 25 logements avec travaux, 
• 50 logements sans travaux dont 20 en loyer social et très social.

Détermination d’un plan d’actions adapté à chaque commune :

1 - pas de vacance marquée, pas d’enjeu de peuplement, de revitalisation  
  ou d’objectifs SRU majeurs = politique de droit commun du guichet unique CARENE

2 - dans l’autre cas, 
 • détermination de périmètres de projets prioritaires sur lesquels il conviendra  
  de développer des outils incitatifs adaptés
 • diagnostic socio-économique et démographique
 • diagnostic du bâti 
 ces démarches vise à confirmer le besoin d’une intervention s’agissant des communes  
 pré-identifiées. L’intervention vise à la mise en place :
 • opération programmée multisites « mobilisation du parc privé ancien »
 • d’une ingénierie d’accompagnement (interne et externe)

3 - à l’échelle de la CARENE 
 • Prendre la compétence sur le conventionnement sans travaux dans le cadre de la délégation  
  des aides à la Pierre,
 • Adapter le dispositif d’aide au locatif conventionné pour le rendre plus incitatif et plus ciblé  
  au regard des situations et des projets,
 • Prospecter et promouvoir le conventionnement,
 • Inciter les bailleurs sociaux à l’acquisition-amélioration du parc ancien en adaptant  
  le dispositif d’aide au logement locatif social, objectifs précisés dans les conventions  
  avec les bailleurs sociaux.
 • Mettre en place à l’échelle communale ou intercommunale, la taxe d’habitation  
  sur les logements vacants
 • Réaliser une sensibilisation des propriétaires de logements vacants 
 • Inciter à l’intermédiation locative (dispositif SOLIBAIL)

CARENE : Direction de l’Habitat de la CARENE – Service Amélioration de l’Habitat

Conseil Départemental de Loire Atlantique (avec son AIS)
Soliha -AIS (intermédiation locative, gestion des impayés….)
Les bailleurs sociaux (acquis améliorés) et SOLIHA (maitrise d’ouvrage d’insertion)
ANAH 
APUIS – ANEF FERER
Professionnnels de l’immobilier, notaires

Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 5 : Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions pour les copropriétés
Mesure 18 : Faciliter la production de logement social en renouvellement urbain
Mesure 29 : Compléter l’offre pour les publics les plus fragiles.

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

ACTION 4 
Mettre en œuvre les actions 
qui concourent à l’attractivité 
du parc ancien

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Valoriser le parc existant, notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain

MESURE  8 
Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales

ACTION 7 
Développer l’offre 
de logement à loyer à bon 
marché en veillant à un 
meilleur équilibre territorial

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions d’un peuplement 
équilibré du territoire
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Ensemble des communes du territoire avec mise en place de périmètres de projets prioritaires :
• En réponse aux enjeux de peuplement et revitalisations :
 Centre-ville de Saint-Nazaire, Centre-ville de Trignac, Centre-ville de Montoir-de-Bretagne
• En réponses aux enjeux de la loi SRU :
 Pornichet, Saint-Malo-de-Guersac, Donges, Saint-Joachim

1er semestre 2016 : Étude sur les périmètres prioritaires des communes, mise en place d’un 
nouveau dispositif d’accompagnement et d’aides, engagement des premières démarches.
Programme dont la vocation est de s’étendre sur la durée du PLH.

Moyens Humains
Pour le dispositif de droit commun : équipe Amélioration de l’Habitat existante 
Pour les périmètres de projets prioritaires : 1 chargée d’opération en interne à temps partiel 
+ prestataires extérieurs (pour diagnostics spécifiques, pour la prospection et la promotion, 
l’intermédiation locative ….)

Moyens financiers sur la durée du PLH
Aides financières de la CARENE : 1 200 000 € (déjà valorisé dans la mesure 7) 
Achat de prestations extérieures spécialisées : 120 000 €
Recettes attendues en aides à l’ingénierie

Évolution du nombre de logements vacants et/ou nombre de logements remis sur le marché
Nombre de logements conventionnés chaque année (avec et sans travaux)
Nombre de contrats d’intermédiation

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE
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L’attrait de la maison individuelle neuve reste fort pour nombre de ménages de notre territoire et 
particulièrement des familles. Le report des ménages avec enfants dans le péri-urbain de plus en 
plus lointain est une réalité constatée par les analyses d’évolution démographique. Pour autant, 
notre territoire et particulièrement sa ville-centre, possède un atout indéniable avec la présence 
importante d’un parc de maisons existantes en cœur de ville. Vivre en centre-ville n’implique pas 
forcément vivre en appartement. Les données Filocom dénombrent plus de 3 000 maisons de 
centre-ville construites entre 1948 et 1974, dont 500 sont occupées par des personnes de 80 ans 
et plus. Il s’agit donc d’un potentiel mutable particulièrement important dans la dynamique de 
revitalisation du centre-ville, cœur d’agglomération. Malheureusement, l’image de ce patrimoine 
n’est pas toujours valorisée par les familles avec enfants en quête de maisons : ce parc est encore 
peu réinvesti et donc daté, vétuste, il est constitué de maisons de type nantais moins adapté aux 
nouveaux modes de vie tournés vers le jardin, il nécessite des travaux d’amélioration (thermique, 
phonique), il n’est pas porteur d’attrait du point de vue architectural et patrimonial.
Il s’agit donc de mettre en avant ce patrimoine de la reconstruction, pour illustrer ses atouts, ses 
capacités d’évolution, tout en accompagnant les ménages dans un parcours résidentiel sécurisé.

• Répertorier les opérations de rénovation exemplaires ou réussies
• Constituer un book/une exposition, réaliser des reportages/témoignages  
 de réhabilitation réussies
• Réaliser un guide de la rénovation de la maison nantaise en intégrant les résultats de l’étude  
 sur l’isolation thermique par l’extérieur du patrimoine de la reconstruction : quels postes  
 de travaux privilégier pour une bonne isolation phonique et thermique, quels points de vigilance  
 intégrer, comment mettre en valeur les façades (études de colorimétrie réalisées  
 sur le centre-ville par type de patrimoine)
• Accompagner les propriétaires ou futurs propriétaires dans le choix des travaux
• Sensibiliser les agences immobilières et les notaires au potentiel de réhabilitation
• Travailler avec les réseaux d’artisans pour développer une offre de travaux intégrée :
 - Qui facilite les projets de réhabilitation
 - Qui permette de déterminer de façon très réactive et rapide un coût prévisionnel  
  de réhabilitation ce qui peut constituer une aide à la décision d’achat
• Inciter à l’acquisition/réhabilitation de ce patrimoine auprès d’investisseurs pour diversifier  
 le parc locatif en individuel

CARENE

Ville de Saint-Nazaire et notamment l’Atelier Urbain, CAUE, architectes, agences immobilières  
et notaires, artisans, CAPEB

Mesure 5 : Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions pour les copropriétés du centre-ville
Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 10 : Mettre en place une plate-forme locale de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement
Mesure 24 : Pérenniser un dispositif d’aides à l’acquisition des logements pour les ménages 
accédant les plus modestes

Cette action concerne particulièrement le centre-ville de Saint-Nazaire mais par extension 
également les centres-bourgs avec du patrimoine de la reconstruction (Trignac, Donges,  
Montoir-de-Bretagne)

2e semestre 2015 jusque 2021

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

ACTION 4 
Mettre en œuvre les actions 
qui concourent à l’attractivité 
du parc ancien

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Valoriser le parc existant, notamment en requalifiant 
le parc de la reconstruction dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain

MESURE  9 
Initier les actions de sensibilisation pour mettre en avant le potentiel 
de renouvellement des maisons existantes des centres-villes

ACTION 10 
Proposer des logements
qui répondent aux besoins 
et aux aspirations de toutes 
les structures familiales

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Développer une offre de logements abordable
 en accession comme en location
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Moyens Humains
en interne CARENE et Ville de Saint-Nazaire (dont Atelier)

Moyens financiers
Actions de sensibilisation : 25 000 €
Accompagnement aux travaux : budget aides amélioration habitat
Accompagnement accession sociale : budget aides accession sociale

Tableau de bord des aides à l’amélioration de l’habitat
Tableau de bord des aides à l’accession sociale

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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ACTION 5
Assurer les conditions  
de la transition énergétique 
du territoire

MESURE  10 
Mettre en place une plateforme locale 
de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages 
souhaitant améliorer leur logement

MESURE  11 
Mettre en œuvre les actions pour 
développer le recours aux énergies 
renouvelables dans l’ancien et le neuf

MESURE  12 
Mobiliser de nouveaux partenariats 
auprès des professionnels du bâtiment 
pour répondre aux objectifs de rénovation

MESURE  13 
Intégrer de nouveaux outils financiers

 Intégrer les préoccupations  
 environnementales en termes  
 de maîtrise des consommations  
 d’espace et d’énergie 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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Depuis la création de la CARENE, un service amélioration de l’habitat assure, pour une part 
en régie (conseils technico-financiers) et pour une autre part en externalisation (expertises 
thermique, adaptation et sociale), avec l’Adil et l’Espace Info Energie, un accompagnement 
essentiellement orienté vers les publics éligibles aux aides de l’Anah. Les fortes évolutions  
des politiques de cette dernière rendent moins lisible le positionnement du service. 

D’où la volonté d’apporter un service bien identifié, déclinaison locale des plateformes initiées  
au niveau national, accompagnant les particuliers tout au long de leur projet  et pas seulement  
en lien avec les aspects financiers. 
Il s’agit donc de permettre un accompagnement personnalisé des projets, de la phase de 
sensibilisation à la phase post-travaux, avec un suivi par le même conseiller qui ira mobiliser  
les prestataires nécessaires à chaque étape du dossier.
S’assurer que le propriétaire reste le maitre d’ouvrage de son projet et que les intervenants  
de l’acte de rénover (entreprise, bureau d’étude, maitre d’œuvre…) demeurent les interlocuteurs 
privilégiés des propriétaires. 
La collectivité s’assure de sécuriser et de faciliter la rencontre entre propriétaires et intervenants.

Les objectifs sont d’accompagner : 
115 propriétaires / an – bénéficiaires  des aides de l’ANAH - au  titre des objectifs  
« rénovation énergétique » du programme d’intérêt général de la CARENE (2015-2018)
100 propriétaires, non bénéficiaires des aides de l’ANAH au titre de la convention ADEME
10 à 15 copropriétés  dans le temps d’un appel à projets de 3 ans

S’appuyer sur le Point Rénovation Info Service existant (Service Amélioration Habitat – EIE – ADIL) 
et développer un accompagnement tout public s’attachant à être présent à chaque étape  
du projet = ECORENOVE CARENE.
Partenariat mis en place avec 
• L’ANAH dans le cadre de notre opération programmée
• La région dans le cadre de l’appel à projet sur les services locaux de rénovation énergétique
• L’ADEME dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt sur les plateformes  
 de la rénovation énergétique
Expérimentation du modèle pendant les 3 ans de conventions dans l’objectif  
de pérennisation du dispositif. 

Mettre en place une campagne de communication autour du dispositif ECORENOVE avec :
• Fiches thématiques (énergie, adaptation, logement….)
• Flyers préventifs (éco-gestes, risques de chutes….)
• Flyers d’information
• Affiches
• Supports de communication pour salons et expo….

Développer le site internet ECORENOVE CARENE comme un véritable support d’information  
et d’accompagnement à chaque étape de la prise en charge

Direction de l’Habitat – Service Amélioration de l’Habitat

ANAH
ADEME
Région des Pays de la Loire 
Département
SOLIHA  (Programme Opérationnel de Prévention et d’Accompagnement des Copropriétés / 
Observatoire des copropriétés)
Fédérations des professionnels du bâtiment (FFB, CAPEB, Chambre des métiers et de l’artisanat)
Représentant des métiers de l’ingénierie (architectes, bureaux d’études…)

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTION 5 
Assurer les conditions 
de la transition énergétique 
du territoire

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Intégrer les préoccupations environnementales en termes 
de maitrise des consommations d’espace et d’énergie

MESURE  10 
Mettre en place une plateforme locale de la rénovation 
énergétique pour l’accompagnement de tous les ménages 
souhaitant améliorer leur logement

ACTION 16 
Améliorer les démarches 
d’accompagnement 
des habitants 

Une politique de l’habitat au service 
des habitants, acteurs de leur 
projet de logement

Faciliter les parcours résidentiels en accompagnant 
les projets de logements des habitants
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Mesure 5 : Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions pour les copropriétés du centre-ville
Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 11 : Mettre en œuvre les actions pour développer le recours aux énergies renouvelables 
dans le neuf et dans l’ancien. 
Mesure 12 : Mobiliser la filière locale du bâtiment pour répondre aux objectifs de rénovation
Mesure  33 : Développer les interventions visant une réduction de la précarité énergétique
Mesure 37 : Vers une Maison de l’Habitant

Ensemble du territoire communautaire

Déploiement en 2016 pour une expérimentation de 3 ans, au-delà desquels les modalités  
seront pérennisées et/ou revues

Moyens humains
PRIS déjà existant (EIE – ADIL – Equipe Amélioration de l’Habitat)
Recours à la prestation d’un conseiller rénovation énergétique (poste externalisé) 
Besoins en assistance  administrative
Diagnostiqueur thermique (prestation externalisée)

Moyens financiers 
Ingénierie, conseil, animation : 350 000 €  (3 ans)
Aides financière CARENE = 720 000 € sur la durée du PLH (déjà valorisée dans la mesure 7)

Recette attendues
Aide à l’ingénierie de l’ANAH (PIG) 
Expérimentation – convention avec la Région 
Expérimentation – convention avec l’ADEME 

Nombre de dossiers accompagnés
Objectifs  du PIG pour les dossiers des personnes bénéficiaires des aides de l’ANAH
Nombre de dossiers de rénovation énergétique par an non bénéficiaires des aides de l’ANAH  
dont dossiers BBC RENOV

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 5 
ACTION 16
MESURE  10
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MESURE  11 
Mettre en œuvre les actions pour développer le recours 
aux énergies renouvelables dans l’ancien et le neuf 

Jusqu’à présent, la CARENE a privilégié l’isolation des bâtiments plutôt que le recours aux 
énergies renouvelables pour diminuer la facture énergétique des particuliers. Différents écueils, 
tels que des performances techniques encore aléatoires de certains produits et l’instabilité des 
prix de rachats d’électricité ont conduit à une certaine prudence.
Plusieurs éléments sont de nature à faire évoluer cette position dans le courant  
de ce nouveau PLH :
• Une étude du potentiel du territoire en matière d’énergie renouvelable  
 qui sera rendue concomitamment à l’adoption du présent document,
• Une amélioration technique et de l’efficacité des dispositifs,
• Une stabilisation espérée des tarifs de rachats,
• Les limites atteintes en termes de réhabilitation sur certains logements.

S’agissant de la construction neuve, la perspective des normes énergétiques à atteindre à 
l’horizon 2020 interrogera la communauté d’agglomération sur son soutien aux équipements de 
production d’énergie renouvelable en amont de l’application de la norme. Déjà, le dispositif d’aide 
au logement locatif social intègre une aide de ce type. Même si c’est bien la qualité de l’enveloppe 
qui doit être privilégiée pour l’atteinte de la performance souhaitée. 

Au-delà des finalités arrêtées au titre du plan climat énergie territorial de la CARENE, les finalités 
en matière d’habitat demeurent la réduction de la facture énergétique et l’attractivité de l’habitat 
en cohérence avec les 2 grandes orientations du présent PLH. 

Pour le parc  ancien :
• Analyse de l’intérêt d’engager une démarche d’incitation, en évaluer l’ampleur  
 et le périmètre technique, les modalités, réaliser un benchmark.
• Définition d’objectifs
• Mise en place éventuelle d’un dispositif d’incitation à l’installation d’équipement de production  
 d’énergies renouvelables sous forme d’expérimentation puis éventuel élargissement.

Pour la construction neuve de logements locatifs sociaux :
• Incitation via le dispositif de financement actuel, qui intègre la prise en compte  
 des énergies renouvelables
• Suivi et bilan de la mesure actuelle, avec les bailleurs sociaux, pour déterminer l’opportunité  
 de la généralisation du recours aux énergies renouvelables

CARENE

Plan Climat Energie Territorial
ADEME
Espace Info Energie

Mesure 10 : mettre en place une plateforme locale de la rénovation énergétique  
pour l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement
Mesure 15 : accroître la production de logements locatifs sociaux accessibles financièrement

Ensemble du territoire avec actions plus ciblées en fonction des résultats de l’étude  
sur le potentiel en énergie renouvelables du territoire.

2018 à 2021

Moyens humains
Moyens internes Direction Habitat

Moyens financiers
Aides existantes (réallocation en fonction des expérimentations)

Nombre d’installations accompagnées
Production d’énergies renouvelables générée

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 5 
Assurer les conditions 
de la transition énergétique 
du territoire

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Intégrer les préoccupations environnementales en termes 
de maitrise des consommations d’espace et d’énergie
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MESURE  12 
Mobiliser de nouveaux partenariats avec les professionnels 
du bâtiment pour répondre aux objectifs de rénovation

Les ménages formulent régulièrement la demande d’être guidés voire accompagnés dans 
la recherche de professionnels puis dans la relation qu’ils ont ensuite pour la réalisation des 
travaux.
Les modes de financement, la demande des cofinanceurs vont dans le sens d’évaluation post 
travaux de façon à s’assurer de l’atteinte des objectifs projetés. Les professionnels vont donc 
devoir s’y engager et se donner les moyens d’y parvenir : la qualification RGE va dans ce sens 
mais le nombre de professionnels disposant de cette qualification est encore faible. En parallèle, 
un autre axe émerge pour les travaux les plus complexes (projets globaux avec plus de 3 corps 
d’états), à savoir  les offres en groupement qui présentent un certain nombre d’avantages.

Échanges avec les professionnels et leurs représentants.
Réunions d’informations et de sensibilisation.
Mise en place d’outils facilitateurs :
• Plateforme numérique de mise en relation entre particuliers et professionnels,
• Nouvelles modalités de référencement des artisans ayant acquis les qualifications
• Charte qualité CARENE
• Incitation au groupement par l’information et la traduction du besoin des particuliers

CARENE : Service Amélioration de l’habitat

CAPEB, FFB, Qualitelec, Chambre des métiers et de l’artisanat, DAE

Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aide à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 10 : Mettre en place une plate-forme de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant rénover leur logement

Ensemble du territoire

2016 à 2018 : Amplification des partenariats et mise en œuvre des outils
2018 : Évaluation et modifications éventuelles pour la période 2019-2021

Moyens humains
Prestation extérieure pour conception web de la plateforme : 
Administration, mises à jour du site dont la plateforme : temps compensés  
par des gains de « productivité ».

Le site permet de suivre le nombre de visites page par page : instauration  
d’un relevé régulier (trimestre)
Nombre de mise en relation propriétaires / entreprises
Nombre d’entreprise s’engageant sur la charte de qualité CARENE 
Nombre de groupement formés

ACTION 5 
Assurer les conditions 
de la transition énergétique 
du territoire

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Intégrer les préoccupations environnementales en termes 
de maitrise des consommations d’espace et d’énergie

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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MESURE  13 
Intégrer de nouveaux outils financiers

L’objectif initial de l’intervention de la CARENE pour susciter la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique est de mobiliser une aide financière auprès des ménages aux revenus 
modestes qui, sans cet  apport, ne seraient pas en mesure de réaliser les travaux.
Depuis 2008, l’accès à l’aide financière est en parallèle conditionné au respect des travaux 
recommandés par un diagnostiqueur thermique. La qualité des travaux entrepris étant le gage 
d’un gain énergétique significatif, générateur d’un gain financier dans la durée.
A l’origine, l’aide financière mobilisée consistait exclusivement à l’octroi de subventions.  
Les contraintes économiques de ces dernières années conduisent à des réductions budgétaires 
qui réduisent la part allouées aux subventions. D’où la mobilisation de nouveaux outils  
financiers : avances remboursables, prêts à taux zéro, certificats d’économie d’énergie, crédit 
d’impôt, réduction sur achats de matériaux, groupements et demain tiers-financement….

Poursuite des partenariats avec des organismes et acteurs pouvant contribuer au financement 
des projets sous différentes formes : avances, prêts, prix, garanties, abaissement des coûts
Études d’opportunité et de faisabilité de modalités nouvelles de financement (tiers financement 
par exemple),
Formalisation de partenariats : conventions,
Mise en œuvre sous forme expérimentale et le cas échéant ajouté aux aides de droit commun.

CARENE

Région, Ademe, Réseaux bancaires, Nantes Métropole, Castors de l’ouest,  
professionnels de l’immobilier et du bâtiment, Sonadev, Caisse des dépôts.

Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aide à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 10 : Mettre en place une plateforme de la rénovation énergétique   
pour l’accompagnement de tous les ménages 
Mesure 15 : Accroître la production de logements locatifs sociaux accessibles financièrement

Tout le territoire

Temps du PLH

Moyens humains
Moyens mobilisés en interne

Montants financiers nouveaux mobilisés
Nombre de dossiers bénéficiaires de ces financements

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 5 
Assurer les conditions 
de la transition énergétique 
du territoire

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Intégrer les préoccupations environnementales en termes 
de maitrise des consommations d’espace et d’énergie
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ACTION 6
Coordonner les politiques 
publiques au cœur des 
dynamiques territoriales

MESURE  14 
Coordonner les politiques publiques en 
matière de transport, d’aménagement, 
d’habitat, d’environnement, de commerce

 Intégrer les préoccupations  
 environnementales en termes  
 de maîtrise des consommations  
 d’espace et d’énergie 

UNE POLITIQUE 
DE L’HABITAT 

AU SERVICE 
DE L’ATTRACTIVITÉ 
ET DE LA QUALITÉ 

DE VIE DU 
TERRITOIRE
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Concomitamment à l’élaboration du PLH, d’autres documents de planification structurants 
sont en cours de révision : le SCOT métropolitain Nantes-Saint-Nazaire, le Plan de Déplacement 
Urbain.
Le projet d’agglomération, sur lequel s’appuie le plan d’investissement communautaire,  
est également en voie d’adoption définitive pour une durée de 10 ans. 
Les réflexions sur le PLUI sont lancées, à l’occasion de la révision des PLU,  
même si le calendrier de réalisation n’est pas fixé.
Le champ de réflexion qui comprend l’ensemble des politiques publiques au service  
de l’attractivité du territoire, est propice à une vision plus intégrée, plus transversale,  
des actions en matière de transport, d’habitat, d’environnement, d’aménagement,  
pour mieux prendre en compte une orientation politique forte de préservation du cadre de vie  
et de l’environnement naturel.
Par ailleurs, plusieurs actions nouvelles au service du projet de territoire imposent  
plus que jamais la transversalité entre politiques publiques :
• le projet de renouvellement urbain des quartiers de la reconstruction, avec ses réflexions  
 en matière de desserte et de désenclavement, d’amélioration des espaces publics,  
 des espaces de vie commun, des commerces, des services de proximité, des transports
• Le projet de redynamisation de plusieurs centres-villes, et en premier lieu du centre-ville  
 de Saint-Nazaire, qui combine plan d’actions pour les copropriétés, mais aussi réflexion  
 sur la dynamique commerciale, le stationnement et les transports, l’animation et les services. 

Les objectifs visés :
• Décloisonner les pratiques pour davantage de cohérence urbaine
• Partager les enjeux qui relèvent de politiques publiques différentes
• Construire les outils alimentant le suivi de projets et la prise de décision, en garantissant  
 la transversalité des actions

Généraliser une clé de lecture des projets urbains qui croise toutes les thématiques :
• Réaliser des tableaux de bord partagés des opérations de logement
• Réaliser une cartographie associée mettant en lumière les enjeux croisés (modes de transports  
 et déplacement, services et commerces, contraintes environnementales)
• Réaliser une grille d’analyse des projets urbains, permettant d’établir un référentiel  
 partagé concernant :
 - L’organisation urbaine du projet : diversité des formes, qualité des espaces publics,  
  densité, place du végétal, gestion de l’eau, gestion des déchets
 - Les usages : mobilités, accès aux services, accès au transport, présence de commerces,  
  espaces communs partagés
 - L’innovation, l’excellence : efficacité énergétique, recours aux énergies renouvelables,  
  habitat partagé, modes constructifs

Mettre en place un mode transversal de suivi de projet

Intégrer en amont des projets de logements les réflexions pouvant conditionner leur réalisation, 
ou leur financement :
• Présence de réseau de transports en commun à proximité
• Gestion des déchets
• Nuisances et risques pour la santé
• Présence des services, des commerces

Conduire les actions en transversalité :
• Projet centre-ville de Saint-Nazaire : charte de coloration des façades en synergie  
 avec charte des devantures commerciales
• Amélioration de l’habitat et raccordement aux réseaux d’assainissement- 

CARENE

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

ACTION 6 
Coordonner les politiques 
publiques au cœur des 
dynamiques territoriales

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Intégrer les préoccupations environnementales en termes 
de maitrise des consommations d’espace et d’énergie

MESURE  14 
Coordonner les politiques publiques en matière de transport, 
d’aménagement, d’habitat, d’environnement, de commerce

ACTION 19 
Mettre en place 
et pérenniser les outils 
de la gouvernance 

Une politique de l’habitat 
portée et organisée à l’échelle 
de l’agglomération
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Tous services, communes

Tout le territoire

Temps du PLH

Moyens mobilisés en interne
Appui extérieur pour réaliser la grille de lecture et le référentiel des projets urbains

Réalisation de la grille d’analyse

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 6 
ACTION 19
MESURE  14
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ACTION 7 
Développer l’offre de 
logements à loyer bon 
marché en veillant à un 
meilleur équilibre territorial

MESURE  15 
Accroître la production neuve  
de logements locatifs sociaux  
accessibles financièrement

MESURE  16 
Conforter Silène en tant que bailleur social 
de référence et positionner l’ensemble  
des bailleurs au service du PLH

MESURE  17 
Accompagner et suivre la démarche  
de remise en ordre des loyers  
des bailleurs sociaux

MESURE  18 
Faciliter la production de logement social 
en renouvellement urbain

MESURE  8 
Mobiliser le parc privé existant  
à des fins sociales

 Mettre en œuvre les conditions 
 d’un peuplement équilibré du territoire 

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE  
DU VIVRE

ENSEMBLE
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Le territoire présente une grande disparité quant au nombre de logements locatifs sociaux 
présents dans chacune des communes : de 2,5 à 27 %.Des lors, il convient d’établir des objectifs 
différenciés de production selon les communes, exigence renforcée par la loi SRU. La présence 
de locatifs abordables répond aux objectifs de mixité à mettre en œuvre sur toutes les parties du 
territoire et aux objectifs de développement maîtrisé au regard de la pérennité des équipements 
et des services communaux. Une présence significative de logements locatifs favorisant 
également les renouvellements générationnels.
Pour autant, une partie des logements locatifs sociaux doivent disposer de loyers 
significativement inférieurs aux loyers du parc privé libre et enfin, l’enjeu consistant à ne plus 
proposer de logements aux publics en difficultés (DALO) dans les quartiers prioritaire de la ville,  
nécessite de disposer de suffisamment de logements abordables en dehors de ces quartiers. 
D’où la proposition d’une modulation du nombre de PLAI selon les niveaux de loyers préexistants 
dans les communes ou quartiers. Cette modulation sera de 20% à 50% avec pour objectif moyen 
40% de PLAI en programmation annuelle. 

Validation des fonciers identifiés pour assurer la production par commune (cf programme 
d’actions territorialisé)
Mise en œuvre des outils réglementaires et fonciers pour engager la production identifiée telle 
qu’indiquée dans le plan d’actions territorialisé : veille foncière, DPU, servitudes de mixité sociale 
et emplacements réservés, OAP
Mise en place d’un tableau de bord du suivi et d’anticipation des opérations et d’attribution  
des opérations aux bailleurs
Réalisation d’un guide de la « bonne » pratique à destination des communes pour le choix  
des bailleurs
Validation des attendus de l’étude territoriale préalable à la remise en ordre des loyers.
Mise en application d’un nouveau dispositif d’aide au logement locatif social qui intègre  
une modulation du nombre de PLAI et facilite les opérations en renouvellement urbain.  
Ce, après adoption en conseil communautaire.

CARENE - DH

l’Etat (DDTM, DDCS), le Conseil Départemental, les communes, l’ensemble des bailleurs présents 
sur le territoire (USH).

Mesure 1 : Adapter les PLU au PLH
Mesure 4 : Mettre en œuvre une politique foncière adaptée au défi du renouvellement urbain
Mesure 17 : Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre des loyers 
Mesure 19 : Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux
Mesure 41 : Se doter d’un observatoire de l’habitat comme outil de pilotage du PLH 
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement

Cf Plan d’action territorialisé
Définition d’un taux de PLAI commune par commune  pour la production neuve de logement 
locatif social révisable régulièrement en fonction des données de l’observatoire relatives  
à la mixité communes par communes. 

Mise en œuvre opérationnelle dès 2016

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

ACTION 1 
Privilégier un développement 
urbain contenu et maîtrisé

Une politique de l’habitat 
au service de l’attractivité 
et de la qualité de vie du territoire Assurer un développement équilibré du territoire

MESURE  15 
Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux 
accessibles financièrement

ACTION 7 
Développer l’offre de 
logements à loyer bon 
marché en veillant à un 
meilleur équilibre territorial

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions 
d’un peuplement équilibré du territoire
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Moyen humains
Equipe DH existante. 

Moyens financiers
Aide financière directe à la construction de LLS neufs : 28 000 000 € 

Tableau de suivi des attributions, notamment des publics les plus fragiles
Suivi des indicateurs de précarité et de qualité de service
Suivi des niveaux de loyers par secteurs géographiques avec cartographie des plafonds APL

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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Depuis plusieurs années, un mouvement de concentration des bailleurs sociaux s’est amorcé. 
En parallèle ceux-ci ont été intégrés dans des groupes au sein desquels ils ne sont qu’un des 
éléments de stratégies plus globales. En conséquence, dans cet environnement, la CARENE  
doit s’assurer de disposer des outils pour mener la politique de l’habitat qu’elle souhaite.
L’enjeu est donc d’une part de disposer d’un bailleur de référence à l’échelle intercommunale: 
SILENE et, d’autre part, de fixer de façon plus formelle les relations avec les autres bailleurs 
désireux de produire du logement social en contribuant aux objectifs du présent PLH

« Intercommunaliser » SILENE dont la collectivité de rattachement devient la CARENE. Le Conseil 
d’administration sera donc composé de 6 élus communautaires qui détermineront avec les 
autres membres du Conseil et en lien étroit avec  les instances délibérantes de la communauté 
d’agglomération, la politique de l’organisme au service de la politique de l’agglomération.
Une convention établira de manière tangible les engagements réciproques en termes d’objectifs 
et les moyens afférents. Elle précisera les modalités de suivi technique et politique pour assurer 
la bonne réalisation des objectifs.
Le positionnement de SILENE en matière d’accession à la propriété sera également questionné 
et, en fonction de la décision prise, fera l’objet d’un inscription en termes d’objectifs au sein  
de la convention.
Par ailleurs, la CARENE sera amenée en 2017 à signer avec l’Etat et SILENE, la nouvelle 
convention d’utilité sociale.

Les autres bailleurs souhaitant contribuer à la production de nouveaux logements locatifs 
sociaux, en accession à la propriété et, s’agissant de leur parc préexistant , seront invités à signer 
une convention établissant les engagements réciproques en vue de garantir une intervention  
de leur part en plein accord avec la politique locale de l’habitat. 
S’agissant des conventions d’utilité sociale, la CARENE examinera l’opportunité de signer  
la convention d’utilité sociale d’Espace Domicile compte tenu de la part de son parc présent  
sur la CARENE.

CARENE

SILENE, autres Bailleurs ayant déjà des logements sur le territoire, Etat, USH.

Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles 
financièrement
Mesure 17 : Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre des loyers des bailleurs 
sociaux
Mesure 18 : Faciliter la production de logement social en renouvellement urbain
Mesure 23 : Développer une politique de prix maîtrisés pour garantir une offre neuve accessible 
aux ménages à ressources moyennes ou modestes
Mesure 26 : Favoriser les conditions d’adaptation des logements locatifs sociaux aux situations 
de vieillissement ou de handicap

Applicable pour tout le territoire

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

ACTION 7 
Développer l’offre de logements 
à loyer bon marché en veillant 
à un meilleur équilibre territorial

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions 
d’un peuplement équilibre du territoire

MESURE  16 
Conforter SILENE en tant que bailleur social de référence 
et positionner l’ensemble des bailleurs au service du PLH 

ACTION 19 
Mettre en place 
et pérenniser les outils 
de la gouvernance 

Une politique de l’habitat portée 
et organisée à l’échelle 
de l’agglomération S’appuyer sur les opérateurs dédiés
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1er trimestre 2016 pour les conventions
Fin 2016, début 2017 pour les CUS

Moyens financiers 
Ils seront adaptés pour permettre à Silène d’atteindre les objectifs établis dans la convention  
en lien avec le PLH

Tableau de bord d’avancement des opérations
Tableau de suivi des charges foncières
Bilan annuel des conventions
Bilan des Cus

CALENDRIER
DE RÉALISATION

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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MESURE  17 
Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre 
des loyers des bailleurs sociaux

Les Loyers des logements locatifs sociaux sont déterminés par leurs modes de financement et 
par l’année de leur construction. Ainsi les plus anciens logements locatifs sociaux sont les plus 
accessibles financièrement. L’accessibilité du logement locatif social d’un point de vue financier 
est aussi fonction de l’écart de son loyer aux plafonds APL. Or les logements récents ont des 
loyers assez nettement supérieurs aux plafonds APL remettant en cause l’accessibilité financière 
de ces logements aux plus faibles revenus. 
L’USH et les bailleurs sociaux du département se sont lancés en 2014 volontairement dans 
une étude préalable collective à leur remise en ordre des loyers qui sera obligatoire en 2017. 
Parallèlement l’Etat a fortement incité la CARENE et Nantes Métropole à réaliser une étude 
territoriale en y participant pour moitié. Ces études sont menées en concertation afin que les 
collectivités puissent fixer sur leur territoire des objectifs territorialisés que les bailleurs sociaux 
pourront intégrer à la propre stratégie de remises en ordres des loyers. 

Ces démarches doivent permettre la compatibilité des objectifs respectifs des territoires  
et des organismes bailleurs sociaux.

Validation des propositions formulées dans le cadre de l’étude territoriale préalable à la remise  
en ordre des loyers. 
Intégration par les bailleurs sociaux de ces propositions après échanges, mise au point des 
modalités et de la faisabilité, au regard des critères de qualité de service établis avec l’USH.
Mise en place d’indicateurs de suivi
Intégration dans les CUS
 
CARENE - DH

Etat (DDTM, DDCS), l’ensemble des bailleurs présents sur le territoire (USH), l’ADDRN.

Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles 
financièrement
Mesure 16 : Conforter Silène en tant que bailleur social de référence et positionner l’ensemble  
des bailleurs au service du PLH
Mesure 19 : Coordonner les attributions de logements locatifs sociaux
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement

S’applique à l’ensemble du territoire

Étude territoriale déjà engagée, détermination des objectifs en 2016 et mise en œuvre 
opérationnelle à partir de 2017, 

Moyens humains
En interne à la direction habitat. 
Intégration des indicateurs de suivi à l’observatoire de l’habitat (Addrn) 
Mobilisation de conseil extérieur pour bilan fin de PLH 

Suivi des indicateurs de précarité et de qualité de service
Suivi des niveaux de loyers par secteurs géographiques

ACTION 7 
Développer l’offre de 
logements à loyer bon 
marché en veillant à un 
meilleur équilibre territorial

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions d’un peuplement 
équilibré du territoire
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MESURE  18 
Faciliter la production de logement social 
en renouvellement urbain

Le constat qu’il est impératif d’économiser  l’espace est admis pour des raisons d’équilibre 
territorial (maintien d’une diversité d’activités artisanales, industrielles ou agricoles et protection 
des espaces naturels) des raisons économiques (coût de gestion notamment des extensions 
urbaines). Cette nécessité se traduit dans les différents documents que sont les SCOT,  
les PLU et les PLH. 

En ce sens les contraintes sur le territoire de la CARENE sont très fortes.
Jusqu’alors, le dispositif d’aides à la création de logements sociaux favorisait plutôt l’extension 
urbaine dans la mesure où il ne prenait pas en compte les difficultés et les surcoûts éventuels 
liés au renouvellement urbain (démolitions, dépollutions, fonciers complexes, enclavés,…) . 
Aujourd’hui il est impératif de mettre en place un dispositif de soutien plus affirmé en faveur  
du renouvellement urbain.

Outre la prise en compte des coûts évoqués ci-dessus, la réalisation d’opérations en acquisition  
– amélioration sera mieux prise en considération dans le cadre du dispositif d’aide à la création  
de logements locatifs sociaux.

Ainsi le PLH 2016-2021 envisage 75% des logements locatifs neufs produits sur cette durée  
en renouvellement Urbain.

• Mise en application du nouveau dispositif d’aide à la création de logements locatifs sociaux
• Valider avec les communes les fonciers en renouvellement urbain préalablement identifiés  
 et en affiner la programmation. 
• Poursuivre les expérimentations des bailleurs en acquisition-amélioration pour optimiser  
 la qualité et les couts des opérations. (sur les thématiques telles que : isolation,  
 protection phonique, accessibilité…)

CARENE Direction de l’Habitat

CARENE Direction de l’Aménagement Opérationnel ; Communes ; Bailleurs sociaux et SONADEV 

Mesure 4 : Mettre en œuvre une politique foncière adaptée au défi du renouvellement urbain
Mesure 8 : Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales

Objectifs communes par communes inscrits dans le plan d’actions territorialisé

Mise en œuvre dès la programmation 2016

Moyens humains
Mobilisation des moyens humains existants. 

Moyens financiers 
Mobilisés au sein de l’enveloppe financière dédiée au logement social neuf

Nombre d’opérations menées en renouvellement urbain
Indicateurs de suivi des coûts
Nombre d’opération acquis-amélioré par communes par année
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ACTION 8
Assurer une meilleure 
répartition territoriale pour 
les attributions de logements

MESURE  19 
Coordonner les attributions 
des logements locatifs sociaux

MESURE  20 
Assurer l’accueil et l’information 
des demandeurs de logement social

 Mettre en œuvre les conditions 
 d’un peuplement équilibré du territoire 

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE  
DU VIVRE

ENSEMBLE
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ACTION 8 
Assurer une meilleure 
répartition territoriale 
pour les attributions
de logements

MESURE  19 
Coordonner les politiques d’attribution du logement social

Le logement des publics dits « prioritaires » ne pose en soi pas de problèmes particuliers dans 
l’agglomération, pour autant il convient de s’assurer que ces publics et, d’une manière plus large, les 
ménages aux faibles ressources, ne soient pas logés dans les résidences concentrant déjà le plus de 
ménages en situations fragiles ou difficiles.
Certaines parties du territoire ne disposent que de logements aux loyers supérieurs aux plafonds APL, 
occasionnant des restes à charges importants, limitant les possibilités d’y loger des ménages parmi 
les plus pauvres.
Il s’agira de s’assurer que les politiques d’attribution sont homogènes sur le territoire  
et qu’elles ne génèrent pas de problèmes particuliers au regard des objectifs.
Il s’agira également d’envisager des améliorations et/ou des simplifications là où cela s’avérera possible. 
Ce, en application de la loi ALUR.

• Mettre en place une veille en collectant les données nécessaires  
• Établir un classement du parc en fonction d’indicateurs de précarité et en lien  
 avec les indicateurs de qualité de service.
• Fixer dans le cadre d’un accord collectif intercommunal les objectifs à chaque bailleur, 
• A partir de l’étude territoriale préalable à la remise en ordre des loyers, identifier les secteurs  
 sur lesquels des baisses de loyers seraient opportunes.
• Transcrire les orientations dans une convention.
En parallèle un état des lieux des politiques d’attribution sera réalisé afin d’envisager d’éventuelles 
mesures d’amélioration.
Afin d’éviter les phénomène de sous occupation et plus rarement de sur-occupation de logements, 
prévoir un dispositif de mutations interbailleurs pour faciliter des déménagements choisis  
(dans le même quartier par exemple).
La question de la mutualisation des contingents sera étudiée lors de cette démarche. 
Mise en place d’un comité technique de mise en œuvre et de suivi au sein de la Conférence 
Intercommunale du logement.

Dans un second temps, la question sera posée d’envisager d’expérimenter la cotation  
de la demande ou la location choisie.

CARENE

Communes, SILENE, Espace Domicile, Habitat 44, Logi-Ouest, Harmonie Habitat, Atlantique Habitation.
USH, DDTM, DDCS,….

Mesure 6 : Requalifier le parc social de la reconstruction, dans le cadre d’un projet global  
de renouvellement urbain
Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles financièrement
Mesure 17 : Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre des loyers des bailleurs sociaux
Mesure 20 : Assurer l’accueil et l’information des demandeurs de logement social
Mesure 29 : Compléter l’offre pour les ménages les plus fragiles
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement 

Analyse par secteurs géographiques

Mise en œuvre opérationnelle dès 2016

Moyens humains
Interne à la Direction Habitat : mission nouvelle pour conduire la démarche puis assurer  
la coordination dans la durée, son suivi et son évaluation.

Moyens financiers
Externalisation de certains aspects de la démarche de mise en œuvre : 5 000 €

Tableau de suivi des attributions, notamment des publics les plus fragiles
Suivi des indicateurs de précarité et de qualité de service
Suivi des niveaux de loyers par secteurs géographiques

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions d’un peuplement 
équilibré du territoire
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ACTION 8 
Assurer une meilleure 
répartition territoriale 
pour les attributions
de logements MESURE  20 

Assurer l’accueil et l’information des demandeurs 
de logement social  

L’accueil et l’information des demandeurs est jusqu’à présent assuré par SILENE pour son propre 
parc. Ce qui signifie qu’en revanche les exigences posées par la loi ALUR en ce domaine ne sont 
pas assurées pour l’accès à une partie du parc (22%).De façon plus générale, l’action consiste à 
mettre en place le plan partenarial de gestion de la demande et d’information des demandeurs  
de logement social :
Celui-ci fixe à l’échelle de l’agglomération :
1 - Les conditions locales d’enregistrement de la demande de logement social  
 et la répartition territoriale des guichets d’enregistrement ; 
2 - Le délai maximal dans lequel tout demandeur qui le souhaite doit être reçu après  
 l’enregistrement de sa demande de logement social et la détermination des responsables  
 de cette réception ;
3 - Les fonctions assurées par le dispositif  de partage de la connaissance et de la gestion  
 de la demande 
4 - Les modalités de la qualification de l’offre de logements sociaux disponibles sur le territoire  
 et les indicateurs utilisés pour les qualifier. La classification réalisée dans le cadre de la  
 préparation des Conventions d’utilité sociale au titre de la remise en ordre des loyers  
 constituera un point d’appui à cette qualification puisqu’elle repose sur la qualité de service  
 rendu aux locataires ;
5 - Les méthodes d’estimation du délai d’attente moyen par typologie de logement  
 et par secteur géographique pour obtenir l’attribution d’un logement locatif social ;
6 - Les règles communes quant au contenu et aux modalités de l’information délivrée  
 aux demandeurs ; 
7 - La liste des situations des demandeurs de logements sociaux qui justifient un examen  
 particulier et la composition et les conditions de fonctionnement de l’instance chargée  
 de les examiner ;
8 - Les méthodes permettant de favoriser les mutations internes au sein du parc de logements  
 locatifs sociaux ;
9 - Les conditions de réalisation des diagnostics sociaux et de mobilisation des dispositifs  
 d’accompagnement social favorisant l’accès et le maintien dans le logement en tenant  
 compte des mesures arrêtées par le plan départemental d’action pour le logement et  
 l’hébergement des personnes défavorisées et visant à la mise en œuvre du droit au logement.

Le plan détermine également les conditions de création du Service intercommunal d’Accueil  
et d’information des Demandeurs. 
Ce, en application du décret du 12 mai 2015 relatif au dispositif de gestion partagée  
de la demande de logement social et à l’information du demandeur.

Le service d’accueil s’appuiera sur le dispositif mis en place par SILENE qui évoluera pour devenir 
à terme le service de portée intercommunal apportant l’information et ayant vocation à accueillir 
les demandeurs pour l’ensemble du parc existant dans l’agglomération. Sera également étudiée 
l’opportunité ou non de rejoindre la plateforme départementale et le service d’enregistrement  
des dossiers assuré par l’Espace Habitat Social de Nantes.
L’élaboration du plan sera conduite par la Conférence Intercommunale du logement,  
une commission technique sera constituée en son sein pour assurer le travail de collecte 
d’information, de mise en commun des données et préparer les propositions soumises  
à la Conférence.

CARENE

SILENE et l’ensemble des organismes bailleurs sociaux disposant d’un parc de logements  
sur la CARENE.
USH, Etat, ADIL, APUIS, membres de la Conférence.

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Mettre en œuvre les conditions d’un peuplement 
équilibré du territoire
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Mesure 1 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles financièrement
Mesure 2 : Conforter Silène en tant que bailleur social de référence et positionner l’ensemble  
des bailleurs au service du PLH
Mesure 3 : Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre des loyers des bailleurs sociaux
Mesure 6 : Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux
Mesure 37 : Vers une maison de l’habitant
Mesure 43 : Mettre en place une conférence intercommunale du logement

Ensemble du territoire

Approbation du plan en 2016

Moyens humains 
Interne à la Direction Habitat : mission nouvelle pour conduire les différentes démarches 
constitutives du plan, puis assurer leur suivi  dans la durée et leur évaluation.

Moyens financiers 
si externalisation de taches pour l’élaboration du plan : environ 25 000 €.

Intercommunalisation du site d’accueil et d’information des demandeurs :  
ils seront à déterminer selon les évolutions retenues.

Tableaux de bord et de suivi
Bilan à 3 ans et évaluation à 6 ans

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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ACTION 9
Assurer via les opérations 
publiques d’habitat une 
offre attractive, accessible, 
qui concilie les impératifs 
d’économie d’espace

MESURE  21 
Privilégier une programmation habitat 
abordable et attractive pour les familles  
tout en restant conforme aux impératifs 
d’économie de l’espace 

 Proposer des logements 
 qui répondent aux besoins 
 et aux aspirations de toutes 
 les structures familiales 

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE  
DU VIVRE

ENSEMBLE
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ACTION 9 
Assurer via les opérations 
publiques d’habitat une 
offre attractive, accessible, 
qui concilie les impératifs 
d’économie d’espace

MESURE  21 
Privilégier une programmation habitat attractive pour les familles 
tout en restant conforme aux impératifs d’économie de l’espace 

Les opérations publiques d’aménagement à vocation habitat, menées par la CARENE ou par 
les communes, ont vocation à produire  une offre d’habitat diversifiée et de qualité selon les 
principes de densité et d’économie de l’espace. Les programmations habitat des opérations 
résidentielles ont jusqu’alors privilégié des formes compactes plutôt en collectif. Il s’agit de revoir 
la programmation habitat de certaines opérations en conciliant au mieux les aspirations des 
familles, tout en respectant les impératifs de densité et de maîtrise des bilans d’opérations.

Les objectifs visés :
• Proposer des logements à destination des familles qui répondent aux aspirations résidentielles  
 des ménages (qualité du logement individuel)
• Permettre la diversité, l’innovation selon des formes et des produits qui élargissent la palette  
 de l’offre et permettent de répondre à tous les besoins (exemple : maisons superposées)
• Conserver pour toute opération les impératifs d’économie de l’espace en privilégiant la densité,  
 même sur des formes individualisées. La densité brute recherchée sera de 40 logements/ha  
 en secteur de renouvellement urbain (et visera a minima 20 logements/ha).

• Redéfinir les programmations habitat en introduisant davantage de formes individuelles  
 ou individualisées
• Définir les cibles de clientèle pour chaque opération selon une approche « produit/prix »  
 avec une logique de prix admissibles définis pour chaque type de ménage et chaque forme,  
 selon les différents secteurs de marché
• Encadrer les opérateurs en exigeant dans chaque opération de logements en accession  
 le respect des conditions de qualité et de prix maîtrisés telles que définies pour l’accession  
 sociale par la CARENE, 
• Soutenir l’innovation dans les formes urbaines sur des ilots identifiés par des appels à projets  
 mettant en avant de nouveaux procédés constructifs, de l’évolutivité, de la participation  
 des habitants ; etc…
• Suivre la programmation Habitat à l’échelle de la CARENE selon les produits cibles  
 pour éviter les effets de concurrence entre opérations tout en garantissant les conditions  
 d’un choix résidentiel accru pour les ménages

Ces actions pourront avoir un impact sur les bilans d’opération qu’il s’agira de déterminer,  
de suivre et de limiter au possible, éventuellement en assurant du portage foncier  
de moyen terme et en différant certaines opérations. 

CARENE : direction de l’aménagement opérationnel et direction habitat

Aménageurs : SONADEV, SELA, SILENE
Opérateurs 
Communes

Mesure 2 : Piloter les opérations publiques d’habitat en privilégiant une programmation  
abordable et attractive

ZAC communautaires et opérations d’aménagement concernées :
• Saint-Nazaire : ZAC du Plessis, ZAC Moulin du Pé
• Saint-André-des-Eaux : ZAC du centre-bourg
• Montoir-de-Bretagne : ZAC de l’Ormois
• Donges : ZAC des Ecottais

Programmation Habitat arrêtée en septembre 2015, revue tous les 6 mois

Moyens humains
Mobilisation de ressources internes existantes 

Programmation Habitat CARENE (2 X par an)
Tableau de bord d’avancement des opérations (3 X par an)

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer des logements qui répondent aux besoins 
et aux aspirations de toutes les structures familiales
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ACTION 10
Développer une offre de 
logements abordable en 
accession comme en location

MESURE  22 
S’assurer de la diversité d’une offre 
locative de qualité et accessible 
financièrement

MESURE  23 
Développer une politique de prix maîtrisé 
pour garantir une offre accessible aux 
ménages à ressources moyennes

MESURE  24 
Pérenniser un dispositif d’aides à 
l’acquisition des logements pour les 
ménages accédant les plus modestes

MESURE  9 
Initier les actions de sensibilisation 
des ménages pour mettre en avant 
le potentiel de renouvellement 
du parc ancien 

 Proposer des logements 
 qui répondent aux besoins 
 et aux aspirations de toutes 
 les structures familiales 
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Sur le territoire, les dispositifs de défiscalisation successifs ont diversement soutenu la 
construction selon les périodes, avec un pic atteint au cours des années 2009-2012. En corollaire, 
cela a généré une production accrue de petits logements sur des rythmes très rapides, avec 
un déséquilibre des marchés immobiliers. Le nouveau dispositif de soutien à la production 
de logements intermédiaires via la défiscalisation concerne les communes de Saint-Nazaire, 
Pornichet, Saint-André-des-Eaux, Trignac, Montoir-de-Bretagne et Donges. Cependant, en retour 
de cycle, le territoire connaît une désaffection de l’investissement locatif en neuf, ce qui freine  
la réalisation des opérations de logements. 
Pour autant, les enjeux de production en logements locatifs abordables restent importants,  
à partir du moment où les objectifs sont encadrés :
• Le parc locatif abordable est une offre complémentaire au parc social : elle ne vient pas  
 s’y substituer
• Dans la mécanique de production de logements, l’investissement locatif conserve son rôle  
 d’amorce des opérations. Sans lui, les opérations peinent à se commercialiser avec des retards  
 importants, voire des abandons,
• Le parc locatif abordable via les défiscalisations, conserve un rôle d’accueil pour le plus grand  
 nombre, particulièrement pour les jeunes actifs qui arrivent sur le territoire, pourvoyeur d’emplois,
• Les parcours résidentiels sont désormais moins linéaires. Le parc locatif abordable, à divers  
 moments de la vie, doit pouvoir répondre à des besoins divers, et particulièrement des familles.  
 Cet objectif de diversité est partagé par l’ensemble des communes, les communes les plus  
 tendues, en secteurs B1, mais aussi les autres communes situées en zone B2.

Les objectifs visés :
• Pour les communes tendues de la zone B1, le retour de l’investissement locatif  
 dans la construction des nouvelles opérations de logements, en visant l’équilibre  
 entre investissement locatif et propriété d’occupation 
• Pour les autres communes, une production, de complément, de logements locatifs privés  
 diversifiés, accessibles pour les jeunes ménages avant le premier achat, ou pour les familles,  
 selon des formes adaptées (logements superposés, maisons groupées, petits collectifs)

• Améliorer la visibilité de l’attractivité du territoire avec un marketing territorial adapté,  
 en lien avec la marque du territoire « audacity » et les entreprises du territoire
• Renforcer les partenariats avec le monde de l’entreprise, le monde bancaire, pour cibler  
 les vecteurs de l’investissement privé localement
• Améliorer l’accompagnement des investisseurs par du conseil adapté, particulièrement  
 hors zone B1, pour faciliter les opportunités de recours à l’investissement locatif en dehors  
 des dispositifs de défiscalisation les plus classiques (Pinel)

CARENE : Direction de l’habitat – Direction économique

Promoteurs, entreprises du territoire, ADIL, aménageurs, banques,  
agences immobilières et notaires

Mesure 8 : Mobiliser le parc privé existant à des fins sociales (partie accompagnement bailleurs)
Mesure 21 : Privilégier une programmation habitat abordable et attractive
Mesure 37 : Vers une Maison de l’habitant

Pour les communes en zone B1 : marketing territorial accru
Pour les autres communes : accompagnement des investisseurs

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE
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PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

ACTION 7 
Développer l’offre de logements 
à loyer bon marché en veillant à 
un meilleur équilibre territorial

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Mettre en œuvre les conditions d’un peuplement 
équilibré du territoire

MESURE  22 
S’assurer de la diversité d’une offre locative de qualité 
et accessible financièrement

ACTION 10 
Développer une offre 
de logements abordable 
en accession comme 
en location

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer des logements qui répondent aux besoins 
et aux aspirations de toutes les structures familiales
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Temps du PLH

Moyens humains
CARENE : moyens assurés en interne 

Moyens financiers
Supports de communication via Audacity : 10 000 € sur le temps du PLH

Tableau de bord de la commercialisation des logements (CARENE et OLOMA) :  
part de l’investissement locatif dans la production

CALENDRIER
DE RÉALISATION

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 7 
ACTION 10
MESURE  14
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De trop nombreux ménages s’éloignent du cœur urbain de l’agglomération pour trouver  
des maisons correspondant à leur budget.
Il s’agit donc de donner la possibilité d’un parcours résidentiel en accession aux ménages  
à ressources moyennes ou modestes dans le parc neuf au sein de l’agglomération  
et notamment en cœur d’agglomération :
• Favoriser la production d’une offre à prix maîtrisé 
• Croiser les dispositifs d’aides directes à l’accession avec une politique de prix maîtrisés  
 pour faire coïncider les possibilités contributives des ménages avec les produits

Le volume de l’offre accessible aux ménages à ressources moyennes ou modestes doit atteindre 
20 % de l’offre globale de logements neufs sur le territoire

• Dans les opérations d’aménagement de la CARENE ou des communes :
 - définir les prix admissibles par type de logements pour les ménages à ressources  
  moyennes ou modestes,
 - déterminer les charges foncières de cession en fonction des prix admissibles,
 - assortir la bonification des charges de cession de clauses anti-spéculatives qui garantissent  
  le juste retour de l’aide publique en cas de revente à prix spéculé.
• Déterminer une grille de prix par type de logements et par secteur qui définit les conditions  
 de l’accession sociale, pour les ménages qui disposent des ressources les plus modestes.  
 Cette grille de prix ouvre le droit à l’obtention des aides directes à l’accession sociale,
• Inciter les opérateurs privés à proposer une partie de leur offre selon la grille de prix définie 
 pour l’accession sociale, particulièrement en secteur de TVA réduite,
• Privilégier une offre en accession sociale via le PSLA selon la grille de prix définie  
 par la CARENE pour l’accession sociale dans les secteurs de marché les plus tendus.
• Étude et validation de la place de SILENE dans la production pour l’accession abordable  
 et sociale.

CARENE : direction de l’habitat

Aménageurs, SONADEV, SELA, SILENE
Promoteurs et constructeurs, opérateurs de l’accession sociale

Mesure 2 : Piloter les opérations publiques d’habitat en privilégiant une programmation  
abordable et attractive
Mesure 24 : Pérenniser un dispositif d’aides à l’acquisition de logements pour les ménages 
accédant les plus modestes

Les objectifs sont déclinés dans le plan d’actions territorialisés
Dans les opérations d’aménagement de la CARENE et des communes : a minima 20 %  
de l’offre totale pour de l’accession à prix maîtrisé
Recours au PSLA selon les prix maîtrisés CARENE à privilégier dans les communes  
de Pornichet, Saint-Nazaire et Saint-André-des-Eaux
Offre à prix maîtrisée dans les zones de TVA réduite

En cours et à pérenniser sur le temps du PLH

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

ACTION 2 
Continuer la mise en œuvre d’une 
politique foncière infléchie autour 
du renouvellement urbain

Une politique de l’habitat au service 
de l’attractivité et de la qualité 
de vie du territoire

Un développement équilibré des communes 
en adaptant l’évolution démographique 

MESURE  23 
Développer une politique de prix maîtrisés pour garantir une offre 
neuve accessible aux ménages à ressources moyennes ou modestes 

ACTION 10 
Développer une offre 
de logements abordable 
en accession comme 
en location

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer des logements qui répondent aux besoins 
et aux aspirations de toutes les structures familiales
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Moyens humains
Mobilisation de ressources internes existantes

Moyens financiers
Participation éventuelle aux équilibres financiers de ZAC : en fonction des CRAC et des instances 
de pilotage des opérations de logement de la CARENE 

Tableau de bord de suivi de la programmation Habitat
Tableau de bord des mises en commercialisation, et des ventes de logements
Nombre de logements mis en commercialisation selon les conditions de l’accession  
sociale à prix maîtrisés
Nombre de logements mis en commercialisation en PSLA
Nombre de logements mis en commercialisation à taux de TVA réduit, sous conditions  
de prix CARENE

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

INDICATEURS
DE SUIVI

ACTION 2
ACTION 10
MESURE  23
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ACTION 10 
Développer une offre 
de logements abordable 
en accession comme 
en location MESURE  24 

Pérenniser un dispositif d’aide à l’acquisition des logements 
pour les ménages accédant les plus modestes 

Pour contribuer à solvabiliser les ménages et particulièrement les familles qui disposent de ressources 
tout-à-la fois modestes, mais suffisamment solvables pour envisager un projet d’accession, une 
incitation financière pour l’acquisition de logements neufs ou anciens est à pérenniser.
Les objectifs visés :
• Une facilitation des projets pour contrer les départs des familles hors de l’agglomération 
• dans le neuf mais aussi dans l’ancien afin de diversifier les possibilités d’achat en rapport  
 avec les ressources de ces ménages
• Dans le neuf : comme soutien supplémentaire à la production de logements à prix maîtrisé,  
 en facilitant les opérations portées par les villes et la CARENE
• Dans l’ancien : en sécurisant les projets d’achat avec travaux et en améliorant le confort du parc  
 de logements existants
• Dans le parc HLM : pour accompagner l’acquisition dans de bonnes conditions par les ménages  
 locataires de logements sociaux mis en vente
Depuis juin 2013, cette aide se fait sous forme d’un prêt à taux zéro distribué par des banques partenaires. 
Afin de pérenniser cette action, il s’agira de suivre et d’évaluer son efficacité et de l’adapter si besoin  

• Amélioration de la visibilité du dispositif par des vecteurs de communication adaptés, renforcement  
 des partenariats auprès des prescripteurs (promoteurs, agences immobilières, notaires)
• Renforcement de l’information des ménages dans leur possibilité de choix résidentiel en fonction  
 de leurs capacités financières, accompagnement au processus d’achat dans ses composantes  
 financières et juridiques (ADIL)
• accompagnement des ménages dans le choix et la nécessité de travaux en cas d’achat dans l’ancien
• Combinaison avec un dispositif de prix maîtrisés pour les produits neufs : détermination et  
 évaluation d’une grille de prix partagée avec les professionnels et partenaires
• accompagnement à l’accession de logements HLM : visite des logements avant mise en vente,  
 détermination des travaux éventuels d’amélioration du confort, accompagnement au statut  
 de propriétaire ou co-propriétaire
• Renforcement des partenariats avec les réseaux bancaires 
• Suivi des publics cibles de l’aide qui garantisse l’efficience de l’aide apportée

CARENE : Direction de l’habitat

ADIL, aménageurs, banques, agences immobilières et notaires, bailleurs sociaux, promoteurs et constructeurs

Mesure 9 : Initier les actions de sensibilisation pour mettre en avant le potentiel de renouvellement  
du parc ancien 
Mesure 10 : Mettre en place un guichet unique pour l’accompagnement de tous les ménages 
souhaitant améliorer leur logement 
Mesure 21 : Privilégier une programmation habitat abordable et attractive
Mesure 23 : Développer une politique de prix maîtrisé
Mesure 37 : Vers une Maison de l’habitant

Le dispositif est valable pour l’ensemble du territoire de la CARENE. Cependant, il n’est ouvert qu’aux 
opérations d’aménagement de la CARENE ou des villes dans le cas d’une construction de lot à bâtir.
Par ailleurs, il a vocation à être davantage valorisé pour la mutation du bâti existant des centres-
bourgs et plus particulièrement, pour le renouvellement des logements collectifs en copropriété  
et des maisons de ville du centre-ville de Saint-Nazaire

Temps du PLH

Moyens humains
Accompagnement de l’ADIL : dans le cadre des missions régulières de l’ADIL
CARENE : moyens assurés en interne: 

Moyens financiers
Budget cible CARENE : 2 400 000 € 

Tableau de bord de l’accession sociale à la propriété                                                                              
Nombre de dossiers 

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer des logements qui répondent aux besoins 
et aux aspirations de toutes les structures familiales

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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ACTION 11
Intégrer la prise 
en compte de la perte 
progressive d’autonomie 
dans le logement

MESURE  25 
Créer 3 nouveaux EHPAD

MESURE  26 
Favoriser les conditions d’adaptation 
des logements sociaux aux situations 
de vieillissement ou de handicap

MESURE  27 
Faciliter l’adaptation des logements 
des particuliers en situation de perte 
d’autonomie (vieillissement, handicap) 

 Proposer une offre adaptée 
 aux personnes vieillissantes 
 et en perte d’autonomie 

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE  
DU VIVRE

ENSEMBLE
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ACTION 11 
Intégrer la prise 
en compte de la perte 
progressive d’autonomie 
dans le logement

MESURE  25 
Créer 3 nouveaux EHPAD

Le plan gérontologique approuvé en 2006 indiquait un retard sur le territoire de la CAERNE 
d’environ 600 places en EHPAD. Un plan de rattrapage a été engagé qui a permis de combler une 
grande partie de ce déficit au regard des besoins.
Dans la période du PLH 2011-2015, le taux d’équipement est passé de 116 % à 149 %.
Pour autant l’évolution démographique enregistrée et prévisible pour la prochaine décennie 
montre que les besoins iront grandissant.
Il convient donc d’ores et déjà de prévoir la création de nouveaux établissements pour satisfaire 
les besoins pour les années 2020.
Le besoin est estimé à environ 200 places soit 3 EHPAD à localiser pour 2 d’entre eux  
à Saint-Nazaire et un à Pornichet.

Conduire une étude démographique pour quantifier de manière plus précise le besoin,  
de façon à nourrir l’argumentaire pour obtenir les agréments.
Préciser les localisations envisagées et les intégrer dans la conception de zones à aménager  
dans lesquels ils s’inséreraient.
À Saint-Nazaire : un EHPAD serait projeté sur les sites Moulin du Pé (ancien hôpital)  
et Gambetta, le foncier est maîtrisé et réservé pour ces opérations.
À Pornichet , la localisation est encore à déterminer.

Villes de Saint-Nazaire et de Pornichet

ARS, Conseil Départemental

Mesure 26 : Faciliter l’adaptation des logements des particuliers en situation  
de vieillissement ou de handicap
Mesure 27 : Diversifier l’offre de logements intermédiaires à destination  
des personnes vieillissantes

Cœur d’agglomération

Étude  en 2016
Demande agrément en 2016
Réalisations de 2018 à 2021

Moyens humains
Mobilisation de l’agence d’urbanisme et/ou d’un appui extérieur pour l’étude.
Mobilisation des moyens existants en interne

Moyens financiers
Appel aux financements d’aide à la pierre puis aux financements d’aide à l’hébergement  
et aux soins. 

Réalisation de l’étude en 2016
Agréments
Respect du calendrier

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer une offre adaptée aux personnes vieillissantes 
et en perte d’autonomie

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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MESURE  26 
Favoriser les conditions d’adaptation des logements locatifs 
sociaux aux situations de vieillissement ou de handicap 

La part des locataires âgés dans le parc locatif social est de plus en plus importante. Un nombre 
conséquent de ces personnes réside dans des logements qui ne sont pas adaptés à la perte 
d’autonomie et dans des immeubles ne disposant pas d’ascenseurs. 

L’offre en logements adaptés a priori n’est pas quantifiée et le taux de réponse aux demandes 
exprimées auprès des services municipaux ou intercommunaux de l’habitat, n’est pas connu.

La commission communale du handicap avait réalisé un recensement au sein du parc de Silène  
il y quelques années mais n’a pas été réactualisé.

Le plan partenarial de gestion de la demande et d’information des demandeurs devra apporter 
des éclairages plus précis sur cette question, notamment de façon à apporter des informations 
aux demandeurs en perte d’autonomie et handicapés. 

Les 3 principaux bailleurs mettent en œuvre :
• Des adaptations au cas par cas pour des locataires déjà en place (adaptations similaires  
 à ce qui est réalisé pour le parc privé (cf fiche mesure 27)
• A l’occasion de programmes de réhabilitation on de changements de composants,  
 d’anticiper les problématiques du vieillissement par des changements de douches en baignoire,  
 des rampes d’accès au hall de rez de chaussée….

Ces réponses au fil de l’eau ne permettent pas de connaître aujourd’hui le nombre de logements 
adaptés au vieillissement sachant qu’il conviendra au préalable de définir les critères nécessaires 
au recensement.

S’agissant de SILENE dans le cadre de son programme de requalification du parc issu de la 
période de reconstruction outre des prestations adaptées au sein d’appartements, il est prévu 
d’insérer des ascenseurs et de reconfigurer les accès au hall d’entrée. (cf fiche mesure 6).

La Conférence Intercommunale du Logement, dans le cadre de l’élaboration du plan partenarial 
de la gestion de la demande créera un groupe de travail en charge de faire :
• un état des lieux de la demande et l’offre sur ce thème
• un suivi de la demande dans le cadre du plan partenarial de gestion de la demande  
 locative sociale.

En fonction des résultats de cet état des lieux et sur la base des politiques déjà mises en place 
par les bailleurs, une évolution par rapport à l’existant pourra être envisagée. 

Les modalités d’information des demandeurs sur cette question seront aussi étudiées  
pour être centralisées au sein du service intercommunal d’accueil des demandeurs.

Carene – Direction Habitat

Silène : bailleurs sociaux, communes, CCAS, CLIC, associations, Région, Département.

Mesure 6 : Requalifier le parc social de la reconstruction
Mesures 19 : Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux
Mesure 20 : Assurer l’accueil et l’information des demandeurs de logement locatif social
Mesure 27 : Favoriser l’adaptation des logements des particuliers en situation de perte 
d’autonomie
Mesure 28 : Diversifier l’offre de logements intermédiaires à destination des personnes 
vieillissantes
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du logement

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

ACTION 11 
Intégrer la prise 
en compte de la perte 
progressive d’autonomie 
dans le logement

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer une offre adaptée aux personnes vieillissantes 
et en perte d’autonomie
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Information dans les communes, les CCAS, des modalités d’interpellation des bailleurs

2016

Moyens Humains
Mobilisation en externe pour la réalisation de l’état des lieux

Moyens financiers
Recensement : 4 000 €
Financement dans le cadre d’autres mesures : 20, 6

• Nombre de demandes de personnes handicapées ou en perte d’autonomie enregistrées  
 par bailleurs 
• Nombre d’appartements adaptés annuellement par bailleur,
• Satisfaction des demandeurs (particuliers et associatifs) 
• Réponse apportée par le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information  
 des Demandeurs

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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MESURE  27 
Faciliter l’adaptation des logements des particuliers en situation 
de perte d’autonomie (vieillissement, handicaps…) 

Plus de 1 000 logements ont été adaptés suite à un accompagnement dans le cadre  
des opérations programmées menées par la CARENE. 
Ces logements concernent avant tout des ménages aux faibles revenus qui n’auraient pu se 
maintenir à leur domicile sans les aides et les conseils prodigués. L’allongement de la durée de 
vie dans son domicile, la majorité des personnes âgées y décèdent, et le nombre important de 
personnes âgées sur le territoire laissent à penser que le nombre de logements qui devront être 
adaptés dans les prochaines années ne faiblira pas. A noter que parmi les dossiers d’adaptations, 
certaines demandes proviennent de personnes handicapées pour lesquels les travaux peuvent 
être plus importants. 
L’objectif est d’accompagner l’adaptation de 100 logements par an au profit de ménages  
aux revenus modestes.

Poursuivre la politique menée :
• La prise en charge du diagnostic à domicile par un ergothérapeute, intégrant un volet  
 préconisation de travaux à remettre aux entreprises pour l’établissement des devis  
 et un volet plan de financement, permettant une aide à la décision plus aisée.
• L’accompagnement pour le montage des dossiers de subvention à tous les financeurs  
 potentiels (ANAH – CARENE – Conseil Départemental – Caisses de retraites)
• l’accès à toutes les informations (accompagnement, plafonds de ressources,  
 aides mobilisables….)  sur le site ECORENOVE CARENE,
• la participation de la CARENE aux réunions d’information à l’initiative des financeurs  
 (caisses de retraite notamment).

Pour les personnes handicapées ; il est prévu de ne pas appliquer le même plafond 
subventionnable de travaux que pour des dossiers d’adaptation plus courants (douches, 
sanitaires, monte escalier, ouvrant, pente d’accès).

Mettre en place une campagne d’information sur l’accompagnement de la CARENE dans le cadre 
du dispositif ECORENOVE avec 
• une fiche thématique adaptée,
• la réalisation d’un flyer sur la prévention des risques de chute,

Mobiliser les prestataires de l’aide à domicile comme vecteur d’information sur 
l’accompagnement proposé par la CARENE, la diffusion des flyers préventifs…

Inclure dans l’accompagnement, l’aide à la sollicitation du crédit d’impôts portant sur les travaux 
d’adaptation

CARENE – Service Amélioration de l’habitat

ANAH, Conseil Départemental, Caisses de retraite, le CLIC, les CCAS et la CAF,  
prestataires aides à domicile.

Mesure 7 : Pérenniser les dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat privé ancien
Mesure 10 : Mettre en place une plateforme locale de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leurs logements 
Mesure 37 : Vers une maison de l’habitant
Mesure 38 : Assurer le soutien à l’innovation dans le logement

Ensemble du territoire de la CARENE

2016 – support de documentation (flyer prévention des risques de chutes + fiche thématique)
2018 – Bilan et évaluation du Programme d’Intérêt Général et interrogation sur les modalités  
et objectifs pour la période 2018-2021

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

CALENDRIER
DE RÉALISATION

ACTION 11 
Intégrer la prise 
en compte de la perte 
progressive d’autonomie 
dans le logement

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer une offre adaptée aux personnes vieillissantes 
et en perte d’autonomie
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Moyens Humains
• Equipe Amélioration Habitat
• Ergothérapeutes (prestataires) : existant
• Prestataire pour montage des dossiers de financement des caisses de retraite : existant

Moyens financiers sur la durée du PLH
• Prestation externalisé - montage des dossiers de financement  
 et diagnostics adaptation  = 300 000 € 
• Aides financières CARENE = 450 000 € (déjà valorisée dans mesure 7)
• Mobilisation des aides financières des partenaires
• Campagne de communication et site ECORENOVE CARENE = cf. mesure 10

Nombre de premiers contacts
Nombre de personnes accompagnées
Nombre de dossiers financés

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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ACTION 12
Développer des 
programmes neufs adaptés 
au vieillissement au plus près 
des services et équipements

MESURE  28 
Diversifier l’offre de logements 
intermédiaires à destination 
des personnes vieillissantes

 Proposer une offre adaptée 
 aux personnes vieillissantes 
 et en perte d’autonomie 

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE  
DU VIVRE

ENSEMBLE
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ACTION 12 
Développer des 
programmes neufs 
adaptés au vieillissement 
au plus près des services 
et équipements

MESURE  28 
Diversifier l’offre de logements intermédiaires à destination  
des personnes vieillissantes

Le vieillissement de la population sur notre littoral est constaté. Le parcours résidentiel 
des habitants s’allonge, de nouvelles formes d’habitat répondent aux besoins nouveaux 
d’une période de la vie. Ainsi l’EHPAD et le foyer logement peuvent en être mais d’autres 
réponses intermédiaires doivent être apportées à la population pour répondre à un besoin de 
rapprochement des services et des transports, rompre le cercle de l’isolement, répondre à un 
besoin de lien social de sécurité pour les personnes encore autonome mais ne pouvant rester 
aussi isolé que pendant leur période d’activité.
Il s’agit donc d’offrir le logement adapté à l’étape du vieillissement de la personne : 
• Créer les EHPAD ou Foyer logement où ce produit manque
• Accompagner les communes dans le diagnostic des besoins de sa population vieillissante  
 pour répondre au mieux aux besoins exprimés.
• Garantir au mieux la mixité générationnelle 

En continuité avec l’action déjà engagée de la CARENE auprès des communes, être à l’écoute des 
besoins exprimés, accompagner la commune dans la définition de projets de logements locatifs 
sociaux intermédiaires à destination des personnes vieillissantes : 
• Rencontre de travail pour définir les besoins, définir le projet.
• Proposition de mode d’investigation auprès de la population (questionnaire). 
• Suggestion de visites d’habitat répondant à des besoins similaires. 
• Assistance à la rédaction de charte définissant précisément le niveau d’adaptation  
 des logements…..
• Aide à la recherche de gestionnaire si c’est nécessaire. 
• Mobilisation de l’aide financière spécifique CARENE dans le financement des logements  
 quand c’est possible de financements complémentaires. 

CARENE – Direction Habitat

Communes, Silène, Bailleurs sociaux, Associations, promoteurs/constructeurs, Sonadev, 
Département, Etat, Caisses de retraites, CLIC

Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles 
financièrement 
Mesure 39 : Assurer le soutien à l’innovation dans le logement 

Ensemble du territoire de la CARENE

 
Durée du PLH

Moyens humains 
CARENE Direction Habitat existant 

Moyens financiers 
dispositif d’aide à la production de logement locatif social de la CARENE

Nombre de places ou logements créées
Relevé des formes produites
Répartition territoriales des projets

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Proposer une offre adaptée aux personnes vieillissantes 
et en perte d’autonomie
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ACTION 13
Compléter l’offre 
à destination des plus 
démunis ou des personnes 
en situation précaire

MESURE  29 
Compléter l’offre pour les publics 
les plus fragiles

MESURE  30 
Diversifier les réponses apportées 
aux logements des jeunes notamment 
en précarité d’emploi 

 Diversifier les solutions vers 
 un hébergement ou un logement 
 pérenne pour les publics  
 les plus fragiles 
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MESURE  29 
Diversifier l’offre de logements intermédiaires 
à destination des personnes vieillissantes

Les besoins en accueil temporaire ou d’urgence pour les personnes en grande difficulté 
de logement sont globalement satisfaits sur l’agglomération. Pour autant, des situations 
ponctuelles ou spécifiques ne peuvent être résolues de manière adaptée   (places 
supplémentaires à la résidence Blanchy). La captation de quelques logements supplémentaires 
avec des systèmes de sous location ou de location intermédiée par l’agence immobilière sociale 
serait de nature à compléter utilement l’offre, (10 à 20 logements sur la période du PLH). 
Cette offre constitue également une passerelle pour des publics fragiles socialement,  
dans un parcours résidentiel accompagné, entre la résidence sociale ou la structure 
d’hébergement, et le logement pérenne et autonome. 

Par ailleurs, l’objectif que chaque commune dispose d’au moins un logement d’urgence  
(ou faisant office) n’ayant pu être atteint dans le précédent PLH il reste inscrit dans celui-ci. 

Cette offre sera complétée par des PLAI « adaptés »  (niveaux de loyers inférieurs aux loyers 
plafonds APL et gestion locative adapté).

Pour l’ensemble de cette offre, il est nécessaire de mobiliser un accompagnement social adapté.  
Il s’agira d’être attentif à la pérennité de son fonctionnement en lien avec les partenaires  
(conseil départemental, CCAS, DDCS).

Demande de création de places complémentaires au foyer Blanchy à Saint-Nazaire en vue de leur 
agrément et leur financement.
Démarche de mobilisation de logements du parc privé avec l’Agence immobilière sociale, l’Appuis 
et l’Anef Ferrer.
Accompagnement des communes ne disposant pas encore de logement d’urgence (ou équivalent)
Identification d’opérations pour lesquelles des PLAI « adaptés » pourraient être créés. (20 en 6 ans)

Ville de Saint-Nazaire : Direction de Solidarités et CCAS, Communes,  
CARENE : Direction de l’Habitat

Communes, Conseil départemental, DDCS,  APUIS, Anef Francisco Ferrer, SIRES, CCAS, SILENE, 
bailleurs sociaux, Département.

Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux accessibles 
financièrement
Mesure 19 : Coordonner les attributions de logements locatifs sociaux
Mesure 36 : Assurer l’accompagnement pour l’accès au logement des plus démunis

Saint-Nazaire : pour les places de la résidence Blanchy, 
Saint-Nazaire, Trignac, Donges, Montoir pour la captation de logements du parc privé
Besné pour la création d’un logement d’urgence
Toutes les communes pour des logements en « PLAI adaptés »

Engagement des démarches dès 2016 pour une réalisation dans la durée du PLH

Moyens humains
Mobilisation des moyens internes existants

Moyens financiers
Financement des PLAI : dans le cadre du financement du logement social : mesure 15

Tableau de bord d’avancement des opérations
Nombre de places créées

ACTION 13 
Compléter l’offre 
à destination des plus 
démunis ou des personnes 
en situation précaire

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Diversifier les solutions vers un hébergement ou un
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MESURE  30 
Diversifier les réponses apportées aux logements 
des jeunes notamment en précarité d’emploi 

2 problématiques ont été identifiées autour du logement des jeunes par l’étude régionale  
sur le logement sur la CARENE :
• Un besoin d’offre complémentaire par la « captation » de logements en sous location  
 ou location intermédiée destinée à des jeunes en précarité d’emploi. 
• Comme sur tous les secteurs littoraux l’agglomération est confrontée à la question  
 du logement des travailleurs saisonniers, pour autant, l’ampleur des besoins n’est pas connue,  
 de même que les conditions actuelles de logement. La commune de Pornichet a manifesté  
 son intention d’apporter une réponse.
Par ailleurs, si le transfert de formations d’enseignement supérieur privées venait à se confirmer, 
un besoin en logements étudiants en proximité émergerait au bénéfice du centre-ville.
Enfin, la question de l’information doit être améliorée.

S’agissant des saisonniers, un travail préalable de recensement des besoins et d’évaluation  
de la situation actuelle sera nécessaire.
Des retours d’expérience seront à étudier voire à visiter.
Cela permettra de trouver la formule adaptée au contexte pornichetain.
Mise en place d’un partenariat avec la Région pour mobiliser l’internat d’Aristide Briand :  
solution pour Saint-Nazaire. 
Pour les jeunes en précarité d’emploi, 10 à 20 logements à mobiliser dans le parc privé devraient 
apporter un premier niveau de réponse. Pour ce faire, mobilisation de Soliha-AIS en lien  
avec la résidence des jeunes et le CCAS de Saint-Nazaire, ainsi que l’APPUIS.
Pour les étudiants, une opportunité de créer un projet près de la gare pourrait apporter  
une réponse à l’essentiel du besoin.
Pour améliorer l’information, une mise en réseau des points d’information dans le cadre  
de la maison de l’habitant sera envisagée. (cf. mesure 34)
 
CARENE, Pornichet, Saint-Nazaire

Professionnels du tourisme, Région, CCAS, communes de Pornichet et de Saint-Nazaire,  
CARENE DAE, Bienvenew, Résidence des jeunes, CIJ, Département 

Mesure 34 : Mettre en synergie les outils d’accès aux logements des jeunes,  
et les rendre plus lisibles
Mesure 37 : Vers une maison de l’habitant

Pornichet
Saint-Nazaire

Recensement, évaluation : 2016
Objectif ouverture A Briand : 2016

Moyens humains
Recensement, évaluation : mobilisation de moyens externalisés :
Montage, échanges propositions : moyens internes.
Convention Région : moyens internes
Structure à Pornichet : mission d’une dizaine de jours pour accompagner la commune

Moyens financiers

Ouverture de 2 structures pour les saisonniers
Nombres de logements étudiants créés en centre-ville
Nombre de nouveaux logements captés dans le parc privé

CONTEXTE
ET OBJECTIFS
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ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 13 
Compléter l’offre 
à destination des plus 
démunis ou des personnes 
en situation précaire

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Diversifier les solutions vers un hébergement ou un
logement pérenne pour les publics les plus fragiles



67
98

CA
RE

NE
 •

 P
LH

 2
01

6-2
02

1 
•

 P
ro

gr
am

me
 d’

ac
tio

ns

ACTION 14
Prendre en compte 
les besoins des gens 
du voyage

MESURE  31 
Créer des places en aires d’accueil 
et en terrains familiaux pour répondre 
aux besoins des gens du voyage
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 pérenne pour les publics 
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ACTION 14 
Prendre en compte 
les besoins des gens 
du voyage MESURE  31 

Créer des places en aires d’accueil et en terrains familiaux pour 
répondre aux besoins des gens du voyage 

Pour satisfaire à ses obligations en matière d’accueil des gens du voyage telles qu’inscrite  
au schéma départemental d’accueil des gens du voyage en vigueur, la CARENE doit créer  
28 places (14 emplacements) en aire d’accueil.
Elles se répartissent entre les communes de Pornichet, 12 places (6 emplacements)  
et de Saint-André-des-Eaux, 16 places (8 emplacements). 

Des familles disposant de faibles moyens, désireuses de se sédentariser,  acquièrent parfois  
des terrains non constructibles engendrant alors une situation juridiquement instable.

Une étude menée par le Département et l’Etat dans le cadre du PDALPHPD a identifié  
une quarantaine de famille désireuse de se sédentariser.

L’objectif est de créer des terrains familiaux locatifs permettant à des familles de pouvoir résider 
de façon plus pérenne sur le territoire de manière compatible avec les règles d’urbanisme.  
Un objectif de 3 terrains de ce type, (2 à 6 familles par terrains), est projeté.

S’agissant de l’accueil des grands rassemblements il s’agit de stabiliser la situation actuelle  
grâce au recours d’une médiatrice et par l’apport d’électricité et de meilleures conditions 
sanitaires sur le site.

Enfin, il s’agit d’intégrer le transfert de compétence pour les aires d’accueil des gens du voyage  
à la communauté d’agglomération (loi Notre)

• Identification de familles et accompagnement dans le cadre de la MOUS départementale
• Identification de sites pour créer des terrains familiaux, utilisation des nouveaux  
 outils d’urbanisme (STECAL)
• Mobilisation d’un bailleur social pour réaliser le bâti
• Identification de sites et acquisitions foncières pour créer des places d’aires d’accueil
• S’agissant de la compétence : état des lieux de la situation commune par commune  
 pour identifier le patrimoine à transférer à l’agglomération et les moyens afférents,  
 de façon à estimer les coûts, les enjeux  financiers et l’organisation à mettre en place  
 pour assurer l’exercice intercommunal de la compétence.

CARENE Direction de l’Habitat, communes

Conseil Départemental, Etat, ADGVC 44.

Mesure 1 : Adapter les PLU au PLH

Communes du sud de l’agglomération
Pornichet et Saint André des Eaux pour les aires d’accueil

Identification de sites en 2016 mise en œuvre d’un premier projet pour livraison en 2017.
Création de places en aire d’accueil : 2016-2017

Moyens humains
Mobilisation partielle chargée de mission politiques sociales de l’habitat
mobilisation de la médiatrice 
Estimation des moyens humains nécessaires à la prise de compétence à réaliser suite  
à l’état des lieux et aux choix retenus.

Moyens financiers
Remboursement des frais engagés par la commune de Trignac sur l’aire de Grand passage, 
travaux ponctuels : 400  000 €
aide au financement des terrains familiaux à déterminer sur la base des coûts de réalisation  
d’un premier site. (valorisé au titre de l’aide au logement social, mesure 15)
Financement des places en aire d’accueil : à déterminer en fonction des participations 
communales et des subventions possibles.

Nombre de places créées en aires d’accueil et en terrains familiaux.

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Diversifier les solutions vers un hébergement ou un
logement pérenne pour les publics les plus fragiles
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ACTION 15
Lutter contre l’habitat indigne 
et la précarité énergétique

MESURE  32 
Mobiliser le réseau des acteurs de lutte 
contre l’habitat indigne et accompagner 
le repérage et la qualification 
des situations de mal logement

MESURE  33 
Développer les interventions visant 
une réduction de la précarité énergétique

 Diversifier les solutions vers 
 un hébergement ou un logement 
 pérenne pour les publics 
 les plus fragiles 
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Le parc Potentiellement Indigne est estimé à 1496 logements représentant 3,3% du parc privé 
(classement cadastral 6 et revenus < 30% logement social ; classement cadastral 7,8  
et revenus < 60 % logement social/source Filocom),

129 signalements lors de la dernière OPAH (2011-2014)  dont 79 logements traités  
et 48 en cours de traitement. 

Peu de logements réellement insalubres, mais des situations d’indécences et d’infraction  
au Règlement Sanitaire Départemental (RSD), diffuses sur l’ensemble du territoire nécessitant 
une mobilisation des outils à l’échelle de la CARENE.,

Un dispositif partenarial (pôle mal logement) est en place pour coordonner le traitement  
des situations signalées.

La CARENE n’a pas souhaité prendre la compétence sur le péril et le logement insalubre,  
n’étant pas outillée pour l’assumer. 

Poursuite de l’action engagée, notamment autours de l’animation du pôle mal logement  
de la CARENE en s’appuyant sur la mission de repérage de la précarité énergétique par la mise  
en place d’un Service Local d’Intervention pour la Maitrise de l’énergie.

Étude des moyens et de l’organisation nécessaire dans le cadre d’une éventuelle prise  
de compétence en matière de péril, voire au-delà, dans la période du PLH.

Délégation du droit de préemption de la commune à la CARENE, sur des îlots identifiés 
présentant du bâti très dégradé pour opérations d’acquis amélioré ou de rénovation urbaine.

CARENE, Communes

ARS, DDTM (PDLHI), communes  (CCAS), Conseil Départemental, CAF, ADIL, service hygiène  
et de santé de la ville de Saint-Nazaire, CLIC, ANAH (Programme d’intérêt Général)

Mesure 33 : Développer les interventions visant une réduction de la précarité énergétique

Ensemble du territoire

Durée du PLH
Étude prise de compétence pour une décision en 2018

Moyens humains
Besoin de renfort au sein du service communal d’hygiène et de santé de Saint-Nazaire
Technicienne Amélioration de l’habitat pour animation du pôle mal logement et suivi des dossiers  
Prestataire extérieur pour suivi des différentes étapes des personnes accompagnées  
(du diagnostic au relogement et au suivi des travaux) = marché mis en place pour la durée  
du PIG (2015-2018)
Moyens financiers sur la durée du PLH
Aide aux travaux : (déjà valorisé dans la mesure 7)
Diagnostics/accompagnement par prestataire : 240 000 €

Nombre de situations repérées
Nombre de logements améliorés
Nombre de situations améliorées ou résolues

ACTION 15 
Lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité 
énergétique MESURE  32 

Mobiliser le réseau des acteurs de la lutte contre l’habitat 
indigne et accompagner le repérage et la qualification 
des situations de mal logement

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble
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logement pérenne pour les publics les plus fragiles
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ACTION 15 
Lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité 
énergétique MESURE  33 

Développer les interventions visant une réduction 
de la précarité énergétique

Le territoire de la CARENE apparaît fortement concerné par la précarité énergétique,  
avec une part de ménages exposés de l’ordre de 23 % (contre 20 % au plan national)  
et des situations diffuses.

L’enjeu du repérage est primordial car les ménages concernés ne sont pas ceux qui se 
manifestent le plus spontanément auprès des services qui pourraient les accompagner  
(dont ils ignorent souvent l’existence ou pensent que cela ne s’adresse pas à eux).

La mobilisation des acteurs en réseau coordonné pour repérer puis accompagner ces  
personnes ou ces ménages est donc la priorité. Celui-ci fonctionne aujourd’hui de manière 
informelle, notamment autour du pôle « mal logement » mais reste insuffisant pour détecter  
et accompagner les ménages en précarité énergétique. 

En parallèle la campagne de sensibilisation aux économies d’énergie réalisée par la Poste  
sous l’égide de la Région permettra de repérer des ménages en précarité énergétique.

Réponse à l’appel à projet du CLER (réseau pour la transition énergétique) sur la mise  
en place d’un Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie,
Mobilisation des partenaires pour valider le mode d’organisation,
Rédaction d’une charte posant les modalités d’organisation retenues

Direction de l’Habitat de la CARENE – Service Amélioration de l’Habitat

Le service Plan Climat Energie Territorial de la CARENE
Espace Info Energie (ateliers tu perds watt)
Le CLER (réseau pour la transition énergétique)
La Région Pays de la Loire 
La poste (Mission de sensibilisation actuellement menée par la poste sur le territoire  
de la CARENE -3 ans)
L’Agence Régionale de la Santé
Les CCAS des communes
Le service hygiène et santé de la ville de Saint-Nazaire
La CAF 
Les fournisseurs d’énergie
Les partenaires accompagnant les services civiques (FACE, unicités…..)
L’ANAH 
Le Département

Mesure 10 : Mettre en place une plateforme locale de la rénovation énergétique  
pour l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement  
(Eco rénove CARENE dans son volet sensibilisation)
Mesure 32 : Mobiliser le réseau des acteurs de lutte contre l’habitat indigne  
et accompagner le repérage et  la qualification des situations de mal logement
Mesure 37 : Vers une maison de l’habitant
Mesure 40 : Promouvoir les actions de sensibilisation aux éco-gestes 

Ensemble des communes du territoire 

Si réponse à l’appel à projet du CLER  réalisée en 2015, démarrage en 2016 et déploiement  
sur le territoire pour la durée du PLH

Une politique de l’habitat 
au service du vivre ensemble

Diversifier les solutions vers un hébergement ou un
logement pérenne pour les publics les plus fragiles
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Moyens Humains
Besoin : Coordination du SLIME (temps d’un conseiller dédié) 
Besoin : Ambassadeur de la précarité énergétique 

Moyens financiers
Financement des petits consommables distribués aux propriétaires  
(réducteurs de débits, mousseurs….)  
Coordonnateur du SLIME 
Ambassadeur de la précarité énergétique 

50 000 € compensés en partie par les certificats d’économie d’énergie 

Nombre de foyers repérés
Nombre de foyers accompagnés
Nombre de foyers engageant une démarche de rénovation thermique de leur logement

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 15 
MESURE  33



73
98

CA
RE

NE
 •

 P
LH

 2
01

6-2
02

1 
•

 P
ro

gr
am

me
 d’

ac
tio

ns

ACTION 16
Améliorer les démarches 
d’accompagnement 
des habitants

MESURE  34 
Mettre en synergie les outils d’accès au 
logement des jeunes, et les rendre plus 
lisibles

MESURE  35 
Améliorer l’accueil et l’orientation des 
actifs en mobilité arrivant sur le territoire

MESURE  36 
Assurer l’accompagnement pour  
l’accès au logement des plus démunis

MESURE  10 
Mettre en place un guichet unique pour 
l’accompagnement de tous les ménages 
souhaitant améliorer leurs logements

MESURE  20 
Assurer l’accueil et l’information  
des demandeurs de logement social

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

AU SERVICE
DES HABITANTS, 

ACTEURS DE
LEUR PROJET

DE LOGEMENT
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MESURE  34 
Mettre en synergie les outils d’accès au logement des jeunes, 
et les rendre plus lisibles 

L’offre en logements pour les jeunes (jeunes actifs arrivant sur le territoire, jeunes en insertion 
professionnelle, jeunes en situation d’urgence, apprentis, étudiants, etc …) s’est globalement 
étoffée sur le territoire ces dernières années, même s’il reste encore des  projets à mener pour la 
compléter ponctuellement (cf fiche mesure 9). 
Les professionnels œuvrant pour le logement des jeunes font part du peu de lisibilité des 
différents dispositifs d’accueil existants à Saint-Nazaire. Dès lors, chaque organisme capte un 
très faible nombre de jeunes par rapport au potentiel supposé,(estimé très imparfaitement par 
définition). Si les réponses à apporter restent l’apanage des services existants compte tenu 
de leur spécificité, il manque néanmoins un outil de mise en synergie des différentes offres 
à destination des jeunes, de façon à ce qu’il leur soit plus aisé de connaître les solutions qui 
s’offrent à eux en fonction des situations et de créer plus facilement des passerelles entre 
structures ou entre types d’offres.

• Recensement de tous les types d’offres possibles en fonction des situations,  
 avec leurs caractéristiques, le public accueilli, les conditions d’accès
• Création d’un portail internet adapté au public jeune
• Réalisation d’une borne mobile intégrant le portail dédié sur l’offre logements pour les jeunes,  
 qui puisse équiper les lieux d’accueil à destination des jeunes, les salons étudiants ou métiers,  
 entreprises, évènements de recrutement, …

CARENE

CIJ, Résid’étape, résidence des jeunes(SAIL), APUIS, CROUS, Région, Entreprises, Mission locale, 
Bienvenew, Université de Nantes

Mesure 30 : Diversifier les réponses apportées aux logements des jeunes notamment en 
précarité d’emploi
Mesure 37 : Vers une Maison de l’Habitant

Majoritairement sur Saint-Nazaire

Mise au point des outils en  2016
Mise en œuvre fin 2016 ou 2017
A terme mise en synergie avec la Maison de l’habitant

Moyens humains
Prestation extérieure ou avec l’appui de stagiaires

Moyens financiers
Équipement borne et portail : 10 000 €

Mise en service borne, décompte contacts portail internet
Évolution du nombre de personnes accompagnées par chacun des services concernés.
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ACTION 16 
Améliorer les démarches 
d’accompagnement 
des habitants MESURE  35 

Améliorer l’accueil et l’orientation des actifs 
en mobilité sur le territoire 

Territoire industriel, l’agglomération accueille régulièrement de nouveaux actifs venus de 
l’extérieur de façon plus intense lors des cycles de reprise économique. 
C’est pourquoi dans le cadre d’Audacity –marque de territoire et réseau des entreprises locales–la 
CARENE a créé un dispositif d’accueil à destination des actifs et des entreprises s’établissant sur 
le territoire, pour une courte ou longue durée. Ce dispositif, nommé Bienvenew, a pour objectifs 
d’apporter  aux nouveaux arrivants des informations pour faciliter leur arrivée et leur installation, 
sur tous les aspects de la vie quotidienne et familiale, et notamment sur les possibilités de 
logements. Le dispositif vise la mise en relation des nouveaux arrivants avec les différentes 
structures ou services en mesure de leur trouver un logement, mais aussi d’apporter toutes les 
informations utiles à leur emménagement.

Ce dispositif doit être pérennisé comme un outil essentiel d’attractivité du territoire, en lien avec 
la dynamique d’emploi accompagnée par la CARENE.
Il s’agit également, au-delà de l’accompagnement des ménages, de rester en veille avec le monde 
de l’entreprise pour déterminer si les capacités d’accueil du territoire pour les actifs en contrats 
de courte ou moyenne durée, restent optimales ou si elles nécessitent d’être étoffées face à des 
besoins spécifiques.

• Réaliser un bilan de fonctionnement du dispositif bienvenew et le réactiver  
 avec les moyens humains nécessaires
• Mettre à jour le recensement des différentes possibilités de logement selon les besoins,  
 la durée
• Conforter les partenariats, avec les professionnels pouvant répondre à ces besoins :  
 résidences de courtes ou moyennes durées, offices de tourisme, campings,  
 résidences hôtelières, bailleurs sociaux, résidétape, agences immobilières et notaires
• Renforcer avec le monde de l’entreprise la connaissance et l’anticipation des besoins  
 en fonction des plans de charge des entreprises, des embauches prévues
• Préparer l’intégration de Bienvenew au sein de la Maison de l’Habitant.

CARENE – Direction de l’Action Economique en lien avec la Direction de l’Habitat

CCI, représentants consulaires, professionnels de l’immobilier et professionnels hôteliers, offices 
de tourisme, bailleurs sociaux, Entreprises, 

Mesure 30 : Diversifier une offre à destination des jeunes, particulièrement en précarité d’emploi
Mesure 37 : Vers une Maison de l’Habitant

Tout le territoire

Année 2016

Moyens humains
en interne CARENE, moyens à étoffer pour réactiver le service
• Animation du dispositif  (offre, partenariats, animation auprès des entreprises): 
• Accueil et information des actifs : 

Moyens financiers 
Assistante et chargé de mission 
Réalisation de kits de bienvenue 
150 000 €

Nb de personnes accueillies
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MESURE  36 
Assurer l’accompagnement pour l’accès 
au logement des plus démunis

Déjà, les PLH précédents faisaient état d’une satisfaction des besoins en hébergement 
globalement satisfaisante sur le territoire. Pour autant, depuis 2010, le foyer Blanchy de 
Saint-Nazaire a été rénové, les associations (APUIS, Anef Ferrer et Résidences des jeunes) ont 
légèrement accru leur parc en sous location (mobilisé dans le parc privé et public), une maison 
relais de 6 places a été livrée en 2015 à Trignac et l’extension de la résidence des jeunes (18 
places avec les services) le sera en 2016.  

Le Service Intégré d’Accueil et d’Information initialement prévu à l’échelle de la CARENE s’est 
fondu dans le dispositif départemental. Il répond à deux niveaux de prises en charge, l’urgence et 
l’insertion. Il centralise la connaissance des places disponibles et les demandes.

S’agissant du Droit au logement opposable, une dizaine de personnes par an font l’objet d’un 
relogement.  
Le Plan Départemental Accueil, Hébergement, Insertion vise à établir une planification territoriale 
de l’offre d’hébergement pour favoriser l’accès au logement des personnes sans abri ou mal logé.
La Conférence Intercommunale du Logement qui sera mise en place dans le cadre de l’application 
de la loi ALUR, s’intéressera à l’accès au logement des plus démunis notamment du point 
de vue de la cohérence des besoins exprimés et des moyens à disposition. Une commission 
intercommunale veillera à cette cohérence et examinera si elle le décide les situations  
les plus difficiles.

Créer une antenne locale du SIAO pour permettre un suivi plus adapté des situations  
sur le territoire.
Pérenniser avec les partenaires les modalités de relogement des publics DALO,  
et plus globalement des ménages les plus démunis, tel que cela aura été défini  
par la Conférence Intercommunale du Logement.
Veille et suivi
Réalisation d’un état des lieux sur la prévention des expulsions.

CARENE

ETAT - DDCS – Bailleurs sociaux – communes – associations d’intermédiations locatives – 
structures, APUIS, Anef-Ferrer

Mesure 20 : Assurer l’accueil et l’information des demandeurs de logement social
Mesure 29 : Compléter l’offre pour les plus fragiles
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement

Toutes les communes de la CARENE

Réunions Biannuelles après constitution des instances, plus fréquentes si le choix  
est fait d’attribuer les DALO.

Moyens humains
Animation au compte de la direction de la CIL 
Temps de secrétariat au compte de la CIL

Nombres de demandes – quota de satisfaction de la demande
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MESURE  37 
Vers une maison de l’habitant
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ACTION 17 
Structurer 
l’accompagnement au sein 
d’un service public intégré : 
la maison de l’Habitant

MESURE  37 
Vers une maison de l’habitant

3 ménages sur 4 sont éligibles à des aides pour le logement : qu’il s’agisse de logement social, 
d’accession à la propriété ou de rénovation de l’habitat.
La mobilisation de ces aides nécessite souvent un accompagnement. En outre, la complexité 
des démarches, la technicité des projets, la relation avec les professionnels du bâtiment, 
la mobilisation de copropriétaires, …  sont également de nature à générer un besoin 
d’accompagnement plus ou moins ponctuel pour réaliser son projet lié au logement.
En parallèle, on constate un éparpillement des lieux de conseil et d’information qui induit une 
perte en lisibilité du panel existant sur l’agglomération (principalement à Saint-Nazaire).
De plus les services en place, isolés et chacun en effectif réduit, peinent à assurer des continuités 
de présence satisfaisante.
D’où la volonté de regrouper plusieurs services dans une logique de « guichet unique », visible et 
reconnu par les habitants. Il serait alors en capacité de mutualiser des moyens.

• Recensement des services qui, potentiellement pourraient rejoindre la maison de l’habitant 
 de manière permanente ou ponctuelle (permanences régulières).
• Analyse de l’opportunité (avantages, inconvénients) pour chacun de ces services d’intégrer  
 ce lieu.
• Une fois déterminée la liste des services qui seront présents dans la « maison »,  
 établissement d’un programme pour déterminer les besoins.
• Recensement des lieux pouvant accueillir la maison de l’habitant  et choix (localisation,  
 coûts, synergies entre services,…).
• Conception des aménagements nécessaires et réalisation des travaux dans les locaux.
• Installation globale ou progressive des différents services.

CARENE

SILENE, bailleurs sociaux, Résidence des jeunes, ADIL, EIE, SOLIHA 44, CAUE, Ville de Saint-
Nazaire, Espace Domicile, CARENE : DAE, Direction du patrimoine

Mesure 5 : Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions pour les copropriétés du centre-ville
Mesure 10 : Mettre en œuvre une plateforme locale de la rénovation énergétique  
(« Ecorénove Carene »)
Mesure 20 : Assurer l’accueil et l’information des demandeurs de logement locatif social 
Mesure 27 : Favoriser l’adaptation des logements privés à la perte d’autonomie
Mesure 33 : Développer les interventions visant une réduction de la précarité énergétique
Mesure 34 : Mettre en synergie les outils d’accès au logement des jeunes,  
et les rendre plus lisibles
Mesure 35 : Améliorer l’accueil et l’orientation des actifs en mobilité arrivant sur le territoire

Localisation à Saint-Nazaire (permanences dans les communes)
S’adressera à l’ensemble des habitants de l’agglomération

2015 à 2017

Moyens humains
Objectif de ne pas générer de moyens humains supplémentaires 

Moyens financiers
Selon le lieu : Travaux d’aménagement de locaux à budgéter

La Maison de l’habitant est créée
Mise en place des tableaux de bords de suivi de son activité

Une politique de l’habitat au service 
des habitants, acteurs de leur projet 
de logement
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ACTION 18
Rendre les habitants acteurs 
de leurs projets d’habitat

MESURE  38 
Assurer le soutien à l’innovation 
dans le logement

MESURE  39 
Mettre en place les outils de participation 
des habitants aux politiques de l’habitat 

MESURE  40 
Promouvoir les actions 
de sensibilisation aux éco-gestes
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MESURE  38 
Assurer le soutien à l’innovation dans le logement 

Le soutien à l’innovation renvoie à la fabrication de logements présentant des approches 
nouvelles au niveau de leur conception, du process de fabrication,  de modalités juridiques 
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage, de l’objet construit, etc… 

La CARENE peut avoir un rôle moteur en suscitant la recherche de l’innovation pour des solutions 
sur-mesure, à petite échelle qui peuvent avoir valeur de reproductibilité.

Le droit à l’expérimentation, la recherche de l’innovation, a pour objectifs avant tout la recherche 
de la qualité d’usage, de service, de mutualisation, de confort. 

Lancement d’appels à projets, ou participation à l’organisation d’appels à projet par des 
partenaires ou réponse à des appels à projets nationaux ou locaux sur les thèmes suivants :

La qualité d’usage, l’innovation dans le procédé constructif :
• La définition des usages contemporains attendus afin de ne pas concevoir un objet isolé,  
 supposé être une solution générique permettant de faire face à toutes les situations. 
• La mise en place d’une méthode pour construire un cahier des charges de nature à proposer  
 une solution ouverte, en phase avec l’idée de renouvellement et de prospective.
• La maîtrise d’usage (i link) : privilégier les démarches de concertation, de co-conception qui  
 intègrent l’usager lors de la phase d’élaboration des programmes et projets d’habitat.
• maîtrise des coûts, et des délais, 

La notion de vie sociale, vie de proximité, d’accueil, relation, mixité  
(sociale, intergénérationnelle, fonctionnelle)
• la prise en compte et la création d’autres espaces que la cellule logement
• Attention donnée au traitement du «dedans-seuil-dehors». 
• mixité des typologies de construction.
• diversifier les modes de financement pour l’accession à l’habitat et à l’activité.
• Évaluer les services nécessaires à sa réalisation, intégrer les services de proximité,  
 notamment ceux nécessaires pour le maintien à domicile.
• Évaluer et projeter les conditions d’accessibilité, connexions avec les transports
• Créer et diversifier les espaces mutualisés, partagés, intérieurs et extérieurs  
 (espaces verts, espaces de tranquillité, espaces de sociabilité) non privatisables.
• Créer des espaces non affectés qui pourront absorber l’émergence de nouveaux services  
 aptes à perpétuer la mixité. 
• Créer des interfaces accessibles au plus grand nombre, pour faciliter l’apprentissage  
 des habitants à l’usage des nouvelles technologies
• Imaginer des usages partagés des lieux suscitant l’intégration et l’entraide afin d’établir  
 et tisser des liens sociaux.
• Développer une économie sociale et solidaire répondant aux besoins des habitants.

La question de valeur : patrimoine et économie de l’habitat
• Expérimentation de nouveaux statuts juridiques, demandés et mis au point par les associations  
 d’habitat groupé, (autopromotion, coopératives d’habitants) 
• Construire un bâtiment pensé à l’échelle d’une très longue durée de vie qui prend en compte  
 l’intégration des futures technologies liées aux énergies. 

Les questions d’esthétique, d’identité : 
• L’habitat intermédiaire à densité maitrisée : intimités,  voisinage choisi et non subi
• En suscitant des initiatives

Possibilité d’accompagner  des porteurs de projets locaux (habitants) souhaitant développer un 
projet d’habitat alternatif aux démarches « classiques ».

Novabuild, bailleurs sociaux, promoteurs, constructeurs, Novabuild, 

Mesure 5 : Amplifier la mise en œuvre du plan d’actions pour les copropriétés du centre ville
Mesure 15 : Accroître la production neuve de logements locatifs sociaux  
accessibles financièrement
Mesure 21 : Privilégier une programmation habitat abordable et attractive  
tout en restant conforme aux impératifs d’économie de l’espace
Mesure 28 : Diversifier l’offre de logements intermédiaires à destination 
des personnes vieillissantes

ACTION 18 
Rendre les habitants acteurs 
de leurs projets d’habitat
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Toutes communes

Dès 2016

Moyens humains 
en interne ou externe selon les situations

Moyens financiers
10 000 à 20 000 € selon la nature des moyens humains mobilisés

Nb de projets lauréats

CALENDRIER
DE RÉALISATION
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MESURE  39 
Mettre en place les outils de participation 
des habitants aux politiques de l’habitat 

La nouvelle génération des contrats de ville 2015-2020 fait de la participation citoyenne l’un des 
principaux enjeux de la gouvernance. Elle se traduit par une association très étroite des citoyens, 
dans la continuité des démarches de participation déjà engagées lors des précédents contrats de 
ville qui s’appuyait sur la mise en place de conseils de quartiers, de groupes de paroles jeunesse 
et d’ateliers urbains.
L’objectif va désormais au-delà d’un projet urbain partagé et co-construit, il s’agit en effet de 
limiter la défiance entre les habitants et les institutionnels afin de lutter contre le désintérêt des 
pouvoirs publics pour la vie de la cité ressentie par les habitants des quartiers prioritaires. Ces 
quartiers peuvent ainsi constituer des terrains de nouvelles pratiques de redynamisation de la 
démocratie.
Cette démarche peut tout-à-fait être extrapolée de manière plus globale, hors des quartiers en 
politique de la ville, pour rapprocher les citoyens des politiques publiques qui leur paraissent 
éloignées alors même que cela a trait à leur quotidien.

Politique de la ville :
• Mise en place de conseils citoyens dans l’ensemble des quartiers prioritaires dès le démarrage  
 du contrat de ville afin de permettre une meilleure adaptation des dispositifs de la Politique  
 de la Ville au plus près des besoins des habitants des quartiers, et de stimuler et appuyer  
 les initiatives citoyennes (portage de projets par le conseil lui-même, accompagnement  
 d’initiatives habitantes)
• Création d’un conseil de jeunes sur la base de l’expérience des groupes de parole jeunesse,  
 avec des membres qui participeront aux conseils citoyens.

Évaluation du PLH :
• Bilan de synthèse, présenté annuellement aux élus communautaires au sein de la Commission  
 Habitat, des temps de concertation auprès des habitants réalisés par les communes sur  
 des sujets ayant rapport avec le logement (concertation publique autour des révisions de PLU,  
 enquêtes publiques, …), de façon à mettre en évidence les expressions des habitants
• Création d’un comité de suivi public d’évaluation du PLH : groupe d’habitants formé  
 à la complexité des politiques habitat, mis en en situation d’évaluer l’avancement  
 des politiques menées
• Mise à disposition de document d’évaluation du PLH à visée grand public,  
 sur le site de la CARENE, à l’occasion des bilans annuels
• Présentation en tant que de besoin d’actions du PLH aux conseils de quartiers  
 et autres instances de démocratie participative mises en place dans les communes

Nouvelle action

Politique de la ville : Etat, ville de Saint-Nazaire, ville de Trignac, ville de Montoir, SILENE,  
Espace domicile, Région Pays de la Loire, Caisse des dépôts, Pôle emploi, Conseil Départemental
Évaluation du PLH : communes, conseils de quartiers, conseil de développement

Mesure 6 : Requalifier le parc social de la Reconstruction
Mesure 42 : Assurer l’évaluation en continu  du PLH
Mesure 43 : Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement

Quartiers issus de la géographie prioritaire définis par l’État et la CARENE sur les communes  
de Saint-Nazaire, Trignac et Montoir. 
Toutes communes pour l’évaluation du PLH.

2015-2020
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Moyens humains 
Moyens humains en interne : chef de projet politique de la ville

Moyens financiers
Constitution d’un comité de suivi public (accompagnement, formation,  
animation de 2 à 3 rencontres annuelles) : 20 000 €

Nb de conseils citoyens mis en place
Nb de membres
Nb et fréquence des réunions
Taux de participation
Représentativité hommes/femmes, jeunes/personnes âgées..
Nb de démarches portées par le conseil citoyen
Nb de démarches innovantes des habitants relayées par les conseils citoyens

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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MESURE  40 
Promouvoir les actions de sensibilisation aux Eco-gestes 

Les habitants sont conscients des enjeux liés à la réduction de leur consommation d’énergie mais 
ont du mal à savoir comment en être acteurs.
Par quoi commencer, quels gestes sont efficaces ?
L’objectif poursuivi est donc de les accompagner dans leur démarche pour identifier puis agir au 
quotidien sur les postes les plus consommateurs de leur logement.
Depuis sa création en 2007, l’Espace Info Energie propose des animations et apporte des 
informations sur ces questions : salons, réunions « tu perds watt », prêts de wattmètres, ….
Durant l’hiver 2012-2013 un appartement du parc locatif social à Ville-Ouest a été dédié à 
l’information du public : plus de 300 personnes y ont été accueillies.  
Depuis 2012 par la CARENE, le défi Familles à énergie positive est devenue l’opération phare de 
ces démarches : 5 équipes (36 familles)  pour l’édition 2013/2014, 6 équipes (52 familles) pour 
l’édition 2014/2015. 

Pérenniser l’action de la CARENE à travers le défi « Famille à Energie Positive » qui invite des 
familles à réduire d’au moins 8% leurs consommations

Poursuivre les actions menées avec l’Espace Info Energie et l’association ALISEE sur les éco 
gestes (réunion Tu perds Watt, animation sur les éco gestes)

Mettre en place un quizz ou un test sur le site ECORENOVE CARENE permettant aux habitants de 
savoir comment ils se situent dans leurs consommations. 
Mettre en place un lien vers un guide ECOGESTE, en lien avec ADEME ou le DEFI

Mettre en place un outil simple à disposition des habitants souhaitant assurer un suivi de leurs 
consommations, sur le site ECORENOVE CARENE

Proposer aux propriétaires accompagnés dans un projet de rénovation énergétique, une 
sensibilisation aux éco-gestes pour compléter leur action et la prolonger au quotidien.

Dans le cadre des missions du SLIME, fournir, voire poser, des petits équipements peu 
onéreux et permettant rapidement de réaliser des économies financières et/ou d’améliorer le 
confort (ampoule basse consommation, prise coupe veille, réducteur de débit, joint de fenêtre, 
survitrage...) pour les ménages en précarité énergétique.

Envisager le recours à un ambassadeur de la précarité énergétique (emploi d’avenir ou service 
civique) pour mener des campagnes ponctuelles plus appuyées.

Service Amélioration de l’Habitat de la CARENE

CARENE - PCET
ADEME
Région Pays de la Loire
Association ALISEE

Mesure 10 : Mettre en place une plateforme locale de la rénovation énergétique pour 
l’accompagnement de tous les ménages souhaitant améliorer leur logement
Mesure 33 : Développer les interventions visant une réduction de la précarité énergétique

Ensemble du territoire communautaire

Pérenniser les actions déjà existantes 
Mettre en œuvre les autres actions liées à ECORENOVE CARENE dans les 3 ans de 
l’expérimentation (2016-2018)

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

ACTION 18 
Rendre les habitants acteurs 
de leurs projets d’habitat

Une politique de l’habitat au service 
des habitants, acteurs de leur projet 
de logement
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Moyens humains 
• Conseiller Info Energie (Existant) 
• Coordinatrice PCET  : (Existant) 
• Service Amélioration de l’habitat :(Existant) 
• Ambassadeurs de la précarité énergétique :   
En externe : interventions Alisée

Moyens financiers
Interventions externes : 36 000 € (3 ans)

Nombre d’équipe et de familles inscrites au défi Famille à Energie Positive 
Nombre d’ateliers organisés par l’EIE ou Alisée
Nombre de connexion sur le site ECORENOVE CARENE (page quizz- test et outil de suivi de 
consommation)

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER
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ACTION 19
Mettre place et pérenniser 
les outils de la gouvernance

MESURE  41 
Se doter d’un observatoire de l’habitat 
comme outil de pilotage du PLH

MESURE  42 
Assurer l’évaluation en continu du PLH

MESURE  43 
Mettre en place une conférence 
intercommunale du Logement

MESURE  13 
Intégrer de nouveaux outils financiers

MESURE  14 
Coordonner les politiques publiques  
en matière de transport, d’aménagement, 
d’habitat, d’environnement, de commerce

MESURE  16 
Conforter Silène en tant que bailleur social 
de référence et positionner l’ensemble  
des bailleurs au service du PLH

UNE POLITIQUE
DE L’HABITAT

PORTÉE ET
COORDONNÉE

À L’ÉCHELLE DE 
L’AGGLOMÉRATION
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ACTION 19 
Mettre place et pérenniser 
les outils de la gouvernance

MESURE  41 
Se doter d’un observatoire de l’habitat comme outil de pilotage, 
d’évaluation et de partage du PLH 

La CARENE s’est progressivement dotée d’un observatoire de l’habitat qui lui permet d’assurer 
un suivi des actions menées, des évolutions à l’œuvre sur le territoire. Après le temps de la 
construction et de la constitution des outils, des bases de données et indicateurs réalisées à 
l’occasion du précédent PLH, il est désormais nécessaire de structurer l’ensemble des données, 
de mieux ordonner l’architecture de l’observatoire et de clarifier les rôles dans sa gestion.
Par ailleurs, les nouveaux outils de gouvernance (CIL, plan partenarial de gestion de la demande), 
et les objectifs en terme de mixité, supposent d’intégrer de nouveaux indicateurs pour alimenter 
les instances de pilotage et orienter la politique.
Enfin, l’observatoire de l’habitat doit davantage être le support de partage de l’information et 
de l’animation auprès des partenaires, des élus, du public : il se doit d’être visible, partagé et 
approprié.

L’observatoire du PLH est d’abord l’outil de pilotage des politiques menées. Il doit pouvoir 
alimenter les prises de décisions des élus au sein de différentes instances de gouvernance 
comme les comités de pilotage, la CIL. Pour cela, il s’agit de :
• Recenser les bases de données, les tableaux de bord de suivi et en assurer le bilan  
 de fonctionnement :
 - Tableaux de bord de l’amélioration de l’habitat, observatoire des copropriétés, suivi des DIA,  
  tableau de bord des opérations d’aménagement, tableau de bord de suivi de la construction,  
  tableau de bord de suivi des opérations de logement social, …
• Clarifier l’architecture de la constitution de l’observatoire. Pour cela, réaliser un document  
 de synthèse partagé permettant d’identifier le contenu des tableaux de bord, les personnes  
 ou services qui en assurent la gestion, les instances de pilotage qu’ils alimentent,  
 cela au sein d’un groupe de travail technique
• Améliorer et simplifier la gestion et l’alimentation des tableaux de bord, assurer  
 la mutualisation de la gestion et assurer les interfaces, particulièrement au niveau  
 cartographique et SIG
• Créer un nouveau dispositif de connaissance de l’occupation sociale du parc :
 - Mise en place d’indicateurs d’occupation du parc social du patrimoine  
  (APL, revenus, activité, composition familiale)
 - Cartographie du patrimoine repérant les fragilités sociales
 - Assurer un bilan annuel du fonctionnement de l’observatoire du PLH pour repérer  
  les dysfonctionnements, déterminer les conditions d’alimentation des bases de données  
  et de suivi dans le temps

Pour pouvoir alimenter l’outil de suivi et d’évaluation du PLH, et en faire un outil partagé  
(cf fiche mesure 42) :
• réaliser un cahier des charges du contenu de l’outil de suivi de l’observatoire,  
 avec les indicateurs nécessaires pour suivre et évaluer l’avancement des actions du PLH  
 et les évolutions socio-démographiques
• instaurer un comité de pilotage de suivi de l’observatoire, qui présente de façon régulière  
 des extraits des différents tableaux de bord et bases de données, des analyses thématiques
• valoriser et diffuser la connaissance de l’habitat auprès de nos partenaires à travers  
 la réalisation de documents ad hoc type atlas, lettre..

CARENE : Direction de l’Habitat et Direction SIG / ADDRN

Autres services, INSEE, DREAL, agents immobiliers, aménageurs, bailleurs sociaux, notaires, 
communes, CCAS, Département,  

Mesure 42 : Assurer l’évaluation en continu du PLH

Tout le territoire

Mise en oeuvre opérationnelle dès l’adoption du PLH

Une politique de l’habitat portée 
et coordonnée à l’échelle 
de l’agglomération

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE
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Alimentation et suivi des tableaux de bord et base de données de l’observatoire
• CARENE : mobilisation des services de la direction de l’habitat pour alimenter l’observatoire  
 sur son activité.(amélioration de l’habitat, commercialisations de logements, avancement  
 opérationnels,  suivi foncier, livraison logements, avancement locatif social)
• Soliha : observatoire des copropriétés
• ADDRN : occupation parc locatif social, observatoire des loyers, marchés immobiliers (PERVAL),  
 FILOCOM, INSEE, DIA

Moyens financiers 
• Achat données (FILOCOM, INSEE, autres) 
• Logiciels existants 
• Missions sous-traitées (convention CDH)
• Convention Oloma

Nb comités de pilotage
Ponctualité des livrables et qualité au regard des attentes
Satisfaction des destinataires
Nombre de réunions d’animation et d’échanges tenues

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 19 
MESURE  41
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ACTION 19 
Mettre place et pérenniser 
les outils de la gouvernance

MESURE  42 
Assurer l’évaluation en continu du PLH grâce à l’observatoire

Le Code de la Construction et de l’Habitation réglemente l’évaluation du PLH par l’obligation de 
réaliser des bilans annuels et  un bilan à mi-parcours. Au-delà de cette exigence réglementaire, il 
s’agit de faire de l’observatoire du PLH un véritable outil à même de garantir l’évaluation continue 
et partagée de l’avancement du PLH. 
Les objectifs visés :
• Donner aux instances communautaires les conditions d’évaluer la politique menée grâce  
 à des indicateurs socio-démographiques annuels, des indicateurs d’avancement des actions,  
 des données de production de logements, et des données sur l’amélioration de l’habitat
• Réaliser l’évaluation auprès des maires du suivi des actions menées sur leur commune
• Favoriser le suivi auprès des partenaires des actions menées, des données de contextualisation  
 du marché immobilier, de la production de logement, des marchés fonciers, des loyers,  
 mais aussi des données concernant le parc locatif social
• Elargir au grand public les possibilités d’évaluation des politiques publiques par des bilans 
accessibles et partagés

• Assurer auprès de chaque commune un bilan annuel de suivi du plan d’actions territorialisé  
 grâce aux fiches communales mises à jour. Cela donnera lieu à des temps d’échange  
 bi-annuels : un temps d’échange durant le premier semestre concernant la production  
 de logements de l’année passée, le bilan des actions liées à l’amélioration de l’habitat,  
 et un temps d’échange au deuxième trimestre axé sur le suivi des projets de logements  
 locatifs sociaux, l’avancement des obligations de rattrapage loi SRU,  la production foncière  
 et les projets particuliers (jeunes, gens du voyage, personnes âgées, etc…)
• Mettre en œuvre à destination des élus communautaires et des services un outil de visibilité  
 de l’observatoire, permettant le suivi des principaux indicateurs  de réalisation du PLH ainsi  
 que des indicateurs socio-démographiques. Cet outil partagé, mis à jour annuellement, pourra  
 être réalisé par l’ADDRN en lien avec la direction habitat. Il sera alimenté par les données  
 socio-démographiques INSEE, Filocom, les indicateurs de suivi des marchés, les indicateurs  
 de la demande HLM,  l’observatoire des loyers,  et par l’ensemble des tableaux de bord de  
 l’observatoire, de suivi des actions de l’habitat.  Certaines données pourront utilement faire  
 l’objet de cartographies.
• Réaliser annuellement, en support à la délibération annuelle de bilan du PLH, un document  
 de synthèse reprenant les principaux indicateurs de l’outil de suivi de réalisation du PLH.  
 Ce document pourra faire l’objet d’une publication et d’une mise en ligne sur le site internet  
 de la CARENE.
• Assurer auprès des partenaires des temps d’échanges sur les thématiques les concernant.  
 On pourra ainsi citer :
 - Les petits déjeuners immobiliers en direction des agences et notaires concernant  
  le marché immobilier
 - Le rendu annuel de l’observatoire des loyers
 - Le club immobilier auprès des promoteurs et constructeurs
 - Les rencontres annuelles avec les bailleurs sociaux
• Rassembler les partenaires autour de temps forts de présentation de l’avancement  
 du PLH : un séminaire annuel sur une thématique donnée, les séminaires de bilan  
 à mi-parcours et d’évaluation de fin de PLH
• Transmettre les éléments d’évaluation au grand public

La Direction de l’Habitat avec l’ADDRN

Communes, services CARENE, promoteurs, bailleurs, autres collectivités, professionnels

Mesure 41 : Se doter d’un observatoire de l’habitat comme outil de pilotage du PLH

Toutes les communes

Réalisation du cahier des charges de l’outil de suivi du PLH au 2e semestre 2015.  
Mise en œuvre pour mi-2016 pour la durée du PLH

Une politique de l’habitat portée 
et coordonnée à l’échelle 
de l’agglomération

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE
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Moyens humains
Interne à la Direction Habitat 
ADDRN 
Publication annuelle, séminaires, rencontres professionnels : 30 000 €

• Nb de publications
• Rencontres professionnelles
• séminaires

INDICATEURS
DE SUIVI

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 19 
MESURE  42
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ACTION 19 
Mettre place et pérenniser 
les outils de la gouvernance

MESURE  43 
Mettre en place et animer une Conférence Intercommunale 
du Logement

La production de logements locatifs sociaux a été importante ces dernières années sous la 
double impulsion de la volonté locale et de l’article 55 de la loi SRU qui a accentué ce mouvement 
en obligeant à mieux répartir l’offre sur l’ensemble des communes. Sur le plan quantitatif, des 
réponses plus nombreuses sont apportées permettant de proposer dans des délais raisonnables 
des logements aux ménages demandeurs.
Pour autant, cela induit des préoccupations nouvelles : adéquation des niveaux de loyers 
(plus élevés ces dernières années) avec les ressources des ménages, mixité d’occupation sur 
l’ensemble du parc de l’ensemble des bailleurs présents,…

La loi ALUR, désigne l’intercommunalité ayant adopté un programme local de l’habitat comme 
l’échelon de référence de la politique du logement social.

Les dispositions combinées de l’article L 441-1-5 du CCH et de l’article 8 de la loi de 
programmation pour la ville rendent obligatoire la mise en place d’une Conférence 
Intercommunale du Logement pour les EPCI dotés d’un PLH adopté et comprenant sur leur 
territoire un ou plusieurs Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV). 

La CARENE se doit donc de créer une Conférence Intercommunale du Logement.
La CIL co-présidée par le Préfet et le Président de l’EPCI, regroupera les maires des communes 
membres, des représentants du département, des bailleurs sociaux et des réservataires, ainsi que 
d’associations de locataires, des organismes agréés, des associations d’insertion ou de défense 
des personnes en situation d’exclusion par le logement et de représentants des personnes 
défavorisées.

La conférence intercommunale du logement  sera  chargée de définir « les objectifs en matière 
d’attributions de logements », de relogement des personnes et les « modalités de la coopération 
entre les bailleurs sociaux et les titulaires de droits de réservation ». 

La mise en œuvre de ces orientations approuvées par l’EPCI et le Préfet fera l’objet de 
Conventions (EPCI-bailleurs sociaux-réservataires).

La CIL préparera une convention spécifique pour les Quartiers Prioritaires de la Politique de la 
Ville.

La Conférence Intercommunale du logement est chargée de l’élaboration et de la mise en œuvre :
• Du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement Social et d’Information  
 du Demandeur
• De l’Accord Collectif Intercommunal
• Du Système de cotation de la demande

Elle peut formuler des propositions en matière de création d’offres de logement adapté et 
d’accompagnement des personnes.

Une délibération engage la CARENE dans la création de la CIL, la validation de sa création se fait 
par arrêté préfectoral.
La CIL est composée de trois collèges :
• Le collège des collectivités
• Le collège des professionnels du secteur locatif social
• Le collège des usagers ou associations auprès des personnes défavorisées ou locataires

Sa composition, notamment son effectif doivent garantir son efficacité comme instance de 
travail.

Un règlement Intérieur définira son fonctionnement. 
Des commissions techniques thématiques pourront être créées afin d’optimiser les espaces de 
travail par objectifs.
Des instances de validation plénières seront organisées.

CARENE – ETAT

Une politique de l’habitat portée 
et coordonnée à l’échelle 
de l’agglomération

CONTEXTE
ET OBJECTIFS

MODALITÉS DE
MISE EN ŒUVRE

PILOTE 
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Maires des communes membres, 
Représentants du département, 
Bailleurs sociaux
Réservataires, 
Associations de locataires, 
Organismes agréés, 
Associations d’insertion ou de défense des personnes en situation d’exclusion  
par le logement et de représentants des personnes défavorisées.

Mesure 17 : Accompagner et suivre la démarche de remise en ordre des bailleurs sociaux
Mesure 19 : Coordonner les attributions des logements locatifs sociaux 
Mesure 20 : Assurer l’accueil et l’information des demandeurs de logement locatif social
Mesure 26 : Favoriser les conditions d’adaptation des logements sociaux aux situations  
de vieillissement ou de handicap
Mesure 29 : compléter l’offre pour les publics les plus fragiles

Concerne tout le territoire de la CARENE

Arrêté de création 2015
Plénières annuelles ou semestrielles sur toute la durée du PLH

Moyens Humains
Missions nouvelles internes à la Direction de l’Habitat :
Animation - coordination générale 

Moyens Financiers
Valorisés dans les mesures liées

• Arrêté de constitution de la CIL
• Comptes-rendus réunions plénières et techniques
• Nombre de décisions mises en œuvre 
• Réalisation du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement Social  
 et d’Information du Demandeur

INDICATEURS
DE SUIVI

PARTENAIRES

ACTIONS LIÉES

CALENDRIER
DE RÉALISATION

DÉCLINAISON
TERRITORIALE

MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS 

À MOBILISER

ACTION 19 
MESURE  43
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 DES MOYENS 

 DU PROGRAMME D’ACTIONS 
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MOYENS 
HUMAINS

MOYENS 
FINANCIERS

ACTION
MESURES 
RECONDUITES

MESURES 
NOUVELLES INTERNE EXTERNE

ACTION 1 
Privilégier un  
développement urbain 
contenu et maîtrisé 

MESURE 2 
Piloter les opérations 
publiques d’habitat 

MESURE 1 
Adapter les PLU au PLH

MESURE 3  
Identifier le potentiel  
de densification 

CARENE appui ADDRN Participation aux opérations 
d’aménagement pour la produc-
tion de logement abordable :  
3 000 K€ 
(montant en cours, sous réserve de 
modification dans le nouveau plan 
d’investissement communautaire)

ACTION 2 
Continuer la mise en  
œuvre d'une politique 
foncière infléchie autour  
du renouvellement urbain

MESURE 4 
Mettre en œuvre  
une politique foncière 

CARENE Plan d’Action Foncière :  
6 000 K€  
(montant en cours, sous réserve de 
modification dans le nouveau  plan 
d’investissement communautaire)

ACTION 3 
Requalifier le parc  
de la reconstruction

 MESURE 5 
Plan d’actions pour  
les co-propriétés

MESURE 6 
Requalifier le parc social  
de la Reconstruction

CARENE Ingénierie  
spécialisée pour 
accompagnement  
aux projets et suivi 
des travaux

Ingénierie  et aides aux travaux :  
1 320 K€
Expérimentations, études : 
122 K€
Dispositif d’aide à la  
requalification des résidences 
d’habitat social : 
5 000 K€

ACTION 4 
Mettre en œuvre les 
actions qui concourent 
à l'attractivité du parc 
ancien

MESURE 7 
Pérenniser les 
dispositifs d’aide 
à l’amélioration de 
l’habitat privé ancien

MESURE 8 
Mobiliser le parc privé existant  
à des fins sociales

MESURE 9 
Potentiel de renouvellement  
des maisons existantes  
des centres-villes

CARENE Prestations  
externalisées 

Ville  
de Saint-Nazaire : 
Atelier des projets 
urbains

Aides directes à l’amélioration  
de l’habitat :  
4 000 K€
Prestations externalisées   
et actions de sensibilisation :  
145 K€

ACTION 5 
Assurer les conditions  
de la transition  
énergétique du territoire

 MESURE 10 
Plate forme locale  
de la rénovation énergétique 

MESURE 11 
Recours aux énergies renouvelables 

MESURE 12 
Nouveaux partenariats  
avec les professionnels 

MESURE 13 
Intégrer de nouveaux outils 
financiers

CARENE Espace Info Energie

ADIL

Conseiller rénovation 
énergétique  
(nouveau)

Prestations  
extérieures

Ingénierie externalisée  
et prestations :  
375 K€

ACTION 6 
Coordonner les politiques 
publiques au cœur des 
dynamiques territoriales

 MESURE 14 
Coordonner les politiques publiques

SYNTHÈSE9 
DES MOYENS DU PROGRAMME D’ACTIONS
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MOYENS 
HUMAINS

MOYENS 
FINANCIERS

ACTION
MESURES 
RECONDUITES

MESURES 
NOUVELLES INTERNE EXTERNE

ACTION 7 
Développer l’offre  
de logements à loyer  
bon marché en veillant  
à un meilleur équilibre 
territorial

MESURE 15 
Accroître la 
production neuve de 
logements locatifs 
sociaux 

MESURE 16 
Conforter SILENE en tant que 
bailleur social de référence 

MESURE 17 
Démarche de remise en ordre  
des loyers

MESURE 18 
Production de logement social  
en renouvellement urbain

CARENE ADDRN

Prestations  
extérieures

Aide financière à la réalisation 
de nouveaux logements locatifs 
sociaux :  
28 000 K€

ACTION 8 
Assurer une meilleure 
répartition territoriale  
pour les attributions  
de logements

 MESURE 19 
Coordonner les politiques  
d’attribution du logement social

MESURE 20 
Accueil et l’information des  
demandeurs de logement social 

CARENE Externalisation 
d’études

Études : 
30 K€

ACTION 9 
Assurer via les opérations 
publiques d'habitat 
une offre attractive, 
accessible, qui concilie 
les impératifs d'économie 
d'espace

MESURE 21 
Privilégier une  
programmation 
habitat attractive 

CARENE Aménageurs

ACTION 10 
Développer une offre  
de logements abordable  
en accession comme  
en location

MESURE 23 
Développer une 
politique de prix 
maîtrisés 

MESURE 24 
Dispositif d’aide 
à l’acquisition  
des logements

MESURE 22 
Diversité d’une offre locative  
de qualité et accessible  
financièrement

CARENE Aides aux accédants  
à la propriété : 
2 400 K€

ACTION 11 
Intégrer la prise en compte 
de la perte progressive 
d'autonomie dans le 
logement

MESURE 26 
Adaptation  
des logements 
locatifs sociaux

MESURE 27 
Faciliter l’adaptation 
des logements  
des particuliers

MESURE 25 
Créer 3 nouveaux EHPAD

CARENE : 
Direction 
de l'Habitat 
(existant)

Prestations 
externalisées

Prestation externalisées : 
300 K€

ACTION 12 
Développer des  
programmes neufs  
adaptés au vieillissement 
au plus près des services 
et équipements

MESURE 28  
Offre de logements 
intermédiaires

 CARENE
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ACTION 13 
Compléter l’offre  
à destination des plus 
démunis ou des personnes 
en situation précaire

MESURE 29 
Offre pour les publics les plus 
fragiles

MESURE 30 
Logements des jeunes notamment 
en précarité d’emploi 

CARENE

ACTION 14 
Prendre en compte 
les besoins des gens  
du voyage

CARENE MOUS  
Départementale

Aire de grand passage : 
360 K€
Aide au financement de terrains 
familiaux : à déterminer

Financement des aires d’accueil : 
à déterminer

ACTION 15 
Lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité 
énergétique

 MESURE 32 
Lutte contre l’habitat 
indigne

MESURE 33 
Réduction de la précarité  
énergétique

CARENE SCHS Ville de 
Saint-Nazaire

Prestation  
externalisée

Coordination  
du SLIME

Ambassadeur de la 
précarité énergétique

Prestation de suivi,  
coordination, précarité  
énergétique :  
310 K€

ACTION 16 
Améliorer les démarches 
d’accompagnement  
des habitants

CARENE Prestation extérieure Réalisations d’outils 
150 K€

ACTION 17 
Structurer l’accompagne-
ment au sein d’un service 
public intégré : la maison 
de l’Habitant

 MESURE 37 
Vers une maison de l’habitant

CARENE Mutualisation des 
moyens existants  
des partenaires : 
ADIL, bailleurs 
sociaux, ville, espace 
info énergie, CAUE

Equipement : travaux  
d’aménagement des locaux 
(lieu non connu)

ACTION 18 
Rendre les habitants 
acteurs de leurs projets 
d’habitat

MESURE 40 
Promouvoir  
les actions de 
sensibilisation  
aux Eco-gestes

MESURE 38 
Soutien à l’innovation  
dans le logement 

MESURE 39 
Participation des habitants 

CARENE Prestations  
extérieures si besoin

EIE

Ambassadeurs 
contre la précarité 
énergétique

Alisée

Prestation extérieures : 
76 K€

ACTION 19 
Mettre en place  
et pérenniser les outils  
de la gouvernance

MESURE 41 
observatoire 
de l’habitat 

MESURE 42 
Assurer l’évaluation  
en continu du PLH 

MESURE 43 
Conférence Intercommunale  
du Logement

CARENE ADDRN

Prestation SOLIHA 
44 (observatoire des 
copropriétés)

Conventions, séminaires,  
et études :  
51 K€

TOTAL Moyens en fonctionnement : 
1 919 K€
Moyens en investissement :  
49 720 K€

SYNTHÈSE9 
DES MOYENS DU PROGRAMME D’ACTIONS
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